
 

Par courrier électronique : 
 
 
Le 18 novembre 2022. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
SOUS TOUTES RÉSERVES 

 
 
 
OBJET : Votre demande d’accès à l’information datée du 19 octobre 2022 
               AI_2022-2023_01 
               Ordres du jour et procès-verbaux du conseil d’administration de la Société du Palais des congrès 
               de Montréal de 2015 à 2020 
   
 
 
 
 
Par la présente, nous avons le plaisir de donner suite à votre demande d’accès à l’information qui vise à obtenir 
une copie des ordres du jour et des procès-verbaux du conseil d’administration de la Société du Palais des 
congrès de Montréal (ci-après la « Société ») de 2015 à 2020 (ci-après les « Documents »). 
 
Cependant, veuillez noter, conformément à l’article 14 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1 (ci-après la « Loi »), qu’une partie des 
renseignements contenus dans les Documents pourraient avoir des incidences sur la Société ou les parties 
concernées par ces Documents. En conséquence, ces parties des Documents ne sont pas accessibles en vertu 
notamment des articles 21, 22, 24, 27, 30.1, 35, 53 et 54 de la Loi et seront donc retranchées. 
 
Tout d’abord, l’article 21 (1o) de la Loi dispose qu’un organisme public peut refuser de communiquer un 
renseignement si cela a pour effet de révéler une transaction ou un projet de transaction relatifs à des biens, 
services ou travaux ou de révéler un emprunt ou un projet d’emprunt et que cette divulgation, vraisemblablement, 
« procurerait un avantage indu à une personne ou lui causerait un préjudice sérieux » ou encore « porterait 
sérieusement atteinte aux intérêts économiques de l’organisme public ». Nous estimons que les Documents 
révèlent ces informations, ce qui pourraient causer un préjudice sérieux à nos cocontractants mais aussi 
sérieusement porter atteinte aux intérêts économiques de la Société. 
 
L’article 22 de la Loi, en ses alinéas 2 et 3, dispose, quant à lui,  qu’un organisme public constitué à des fins 
commerciales peut refuser de communiquer un renseignement notamment financier, commercial ou technique si 
la « divulgation de ce dernier risquerait vraisemblablement de nuire de façon substantielle à sa compétitivité », 
risquerait vraisemblablement « de causer une perte à l’organisme ou de procurer un avantage appréciable à une 
autre personne » ou encore de révéler un projet ou une stratégie d’emprunt ou de gestion de dette et de fonds. Il 
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est loisible de penser que la divulgation de ces informations pourrait notamment causer une surfacturation par les 
cocontractants de la Société et, par conséquent, causer des pertes financières à cette dernière. 
  
Ensuite, l’article 24 de la Loi dispose qu’ « un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni 
par un tiers lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement […] de causer une perte à ce tiers, de procurer 
un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers ». 
Les Documents demandés contiennent certaines informations fournies par des tiers, notamment lors d’appels 
d’offres, et qui ne sont pas ou plus accessibles au public. Par conséquent, la divulgation de ces informations 
pourrait octroyer un avantage aux concurrents de ces tiers et donc affecter leur compétitivité. 
 
L’article 30.1 de la Loi dispose qu’ « un organisme public peut refuser de confirmer l’existence ou de donner 
communication d’un renseignement dont la divulgation aurait pour effet de révéler une politique budgétaire du 
gouvernement ». Nous estimons que certaines informations financières en lien avec les décisions budgétaires de 
la Société sont sensibles à cet effet. En conjuguant cet article avec les dispositions de la Loi susmentionnées et 
ces informations donc été retranchées des Documents qui vous ont été transmis. 
 
L’article 35 de la Loi permet à un organisme de ne pas communiquer les mémoires de délibérations d’une séance 
de son conseil d’administration ou de ses membres dans l’exercice de leurs fonctions jusqu’à l’expiration de quinze 
ans. Les Documents contiennent certaines délibérations qui ont également été retranchées. 
 
Enfin, à tout cela s’ajoutent les articles 53 et 54 de la Loi qui, lus ensemble, disposent que les renseignements qui 
concernent une personne physique et qui permettent de l’identifier sont confidentiels. Par conséquent, les 
informations concernant notamment les intervenants extérieurs à la Société ont été retranchées. 
 
Néanmoins, comme énoncé ci-haut, l’article 14 de la Loi dispose qu’un organisme public peut « donner accès au 
document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements auxquels l’accès n’est pas autorisé ». 
Ceci signifie que la Société vous transmettra une copie des Documents demandés après s’être assurée que les 
informations qui ne doivent pas être communiquées soient caviardées. 
 
Nous vous rappelons, par ailleurs, que la présente décision vous est transmise conformément aux dispositions de 
la Loi et peut faire l’objet, conformément aux dispositions de l’article 135 de cette loi, d’une demande de révision 
auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez annexée ci-joint une note explicative à cet effet. 
 
En espérant le tout à votre plus proche convenance, veuillez agréer,                          , l’expression de nos 
sentiments distingués. 
 
 
 
 
Me Sara Bergevin 
Secrétaire corporative et directrice adjointe des affaires juridiques 
Société du Palais des congrès de Montréal 
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AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 

RÉVISION 

a) Pouvoir 

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en tout ou en partie 

par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels ou dans le cas 

où le délai prévu pour répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 

décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit ; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la 

décision devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

QUÉBEC 

Commission d’accès à l’information  

Bureau 2.36 

525, boul. René-Lévesque Est 

Québec (Québec) G1R 5S9 

 

Tél : (418) 528-7741 

Téléc : (418) 529-3102 

MONTRÉAL 

Commission d’accès à l’information 

Bureau 900 

2045, rue Stanley 

Montréal (Québec) H3A 2V4 

 

Tél : (514) 873-4196 

Téléc : (514) 844-6170 

b) Motifs 

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le 

mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes 

personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 

documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 

c) Délais 

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours 

suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une demande 

(art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, relever le 

requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135).  
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APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

 

a) Pouvoir 

L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision finale de la 

Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la Cour du Québec sur toute question de droit ou 

de compétence. 

L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un juge de la Cour du Québec 

s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision finale ne pourra remédier. 

 

b) Délais 

L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe de la Cour du Québec, dans 

les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision de la Commission par les parties. 

 

c) Procédure 

Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la Commission dans les dix jours de son 

dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
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ORDRE DU JOUR 
 

290e ASSEMBLÉE 
 

DE LA SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 
___________________________________________________________________________________________________ 

Date : Le jeudi 14 décembre 2017 
Heure : de 10 h à 12 h 
Endroit : Salon 730  Palais des congrès 

___________________________________________________________________________________________________ 
 

SUJET 
Pièces 
jointes 

Pour 
info 

Décision 
requise 

 
HEURE 

TEMPS 
ALLOUÉ 

  1.-    ordre du jour            X  X 10 h 00 5 min. 
      

2.-    Adoption du procès-verbal de la 289e assemblée   X  X 10 h 05 5 min. 
      

3.-    Affaires découlant de la dernière assemblée    10 h 10 5 min. 
      

4.-    Rapport du président-directeur général X X  10 h 15 20 min. 
         4.1 Affaires courantes      
                1.-         
         4.2 Performance commerciale      
                1. Performance des ventes  T2 17-18        
                2. Tableau de bord des ventes au 30/11/2017 X X    
                3. Liste des congrès confirmés au 30/09/2017 X X    
         4.3 Performance opérationnelle       
                1. Satisfaction Service clientèle  T2 17-18      
         4.4 Renouvellement du mandat du PDG      
      

5.-   Gouvernance :      
       5.1 Huis clos des membres    10 h 35 15 min. 
      

       5.2 Rapport du comité d  :    10 h 50 40 min. 
         5.2.1- Suivi des dossiers du comité  X    
         5.2.2- Suivi du programme de gestion des risques X X    
         5.2.3- Résultats financiers au 31 octobre 2017 X X    
         5.2.4- Indicateurs de performance  T2 17-18 X X    
         5.2.5- Politique tarifaire (POL.- 20-02) X  X   
         5.2.6- Octroi de contrats :      
           5.2.6.1- AO  Téléphonie IP                X  X   
           5.2.6.2- Dépassement de la valeur du contrat d entretien 
                         des appareils de levage  

X  X   

            
                          

X  X   

             
                          

X  X   

      

       5  :    11 h 30 20 min. 
         5.3.1- Suivi des dossiers du comité  X    
         5.3.2-  X X    
         5.3.3- Résultats du p  
                   membres, du conseil et de ses comités 

X X    

         5.3.4- 
pour les prochains candidats au conseil 

 

X  X   

         5.3.5- Révision d       
           5.3.5.1-  X  X   
           5.3.5.2- Code  X  X   
         5.3.6-  X  X   
      

6.-   Autres sujets    11 h 50 10 min. 
        6.1- Calendrier des réunions pour 2018 X  X   
        6.2- Résolutions nu Québec  X  X   
        6.3- Varia      
      

Fin / durée    12 h 2 h 
      

 



   
 

ORDRE DU JOUR 
 

291e ASSEMBLÉE 
DES MEMBRES DU  

DE LA SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 
_____________________________________________________________________________________________________________________

Date :  le jeudi 11 janvier 2018 
Heure : de 8 h 15 à 8 h 30  
Endroit : par conférence téléphonique 

_____________________________________________________________________________________________________________________
 

SUJET 
Pièces 
jointes 

Décision 
requise 

 
Heure 

Temps 
alloué 

     
1.-  X X 8 h 15  1 min.
     

   8 h 16 13 min.
      X X   
     
3.- Varia   8 h 29 1 min.
     
FIN   8 h 30  

     

 



   
 

ORDRE DU JOUR 
 

292e ASSEMBLÉE 
DES MEMBRES DU  

DE LA SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 
_____________________________________________________________________________________________________________________

Date :  le jeudi 18 janvier 2018 
Heure : de 9 h à 9 h 30  
Endroit : par conférence téléphonique 

_____________________________________________________________________________________________________________________
 

SUJET 
Pièces 
jointes 

Décision 
requise 

 
Heure 

Temps 
alloué 

     
1.-  X X 9 h 00  5 min.
     
2.- Octroi de contrat :   9 h 05 10 min.
   2.1- Mandat de recrutement  X X   
     
3.- Mandat et profil du PDG X X 9 h 15 10 min.
     
4.- Varia   9 h 25 5 min.
     
FIN   9 h 30  

     

 



 

 

 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

293e ASSEMBLÉE 
 

DE LA SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 
___________________________________________________________________________________________________ 

Date : Le jeudi 8 février 2018 
Heure : de 12 h à 14 h 
Endroit :  Salle du conseil  Édifice Tramway 

___________________________________________________________________________________________________ 
 

SUJET 
Pièces 
jointes 

Pour 
info 

Décision 
requise 

 
HEURE 

TEMPS 
ALLOUÉ 

  1.-  Adoption de  X  X 12 h  5 min. 
      

2.-  Adoption des procès-verbaux des 290e, 291e et  
      292e assemblées   

X  X 12 h 05 5 min. 

      

3.-  Affaires découlant des dernières assemblées    12 h 10 5 min. 
      

4.-    Rapport du président-directeur général X X  12 h 15 40 min. 
         4.1 Affaires courantes      
         4.2 Performance commerciale      
                1. Performance des ventes  T3 17-18        
                2. Tableau de bord des ventes au 31/01/2018 X     
                3. Liste des congrès confirmés au 31/12/2017 X     
         4.3 Performance opérationnelle       
                1. Satisfaction Service clientèle  T3 17-18      
         4.4 Rapport révisé   X  X   
      

5.-   Gouvernance :      
        5.1 Huis clos des membres    12 h 55 15 min. 
      

        5.2 Rapport du comité d  :    13 h 10 30 min. 
              5.2.1- Suivi des dossiers du comité  X    
              5.2.2- Résultats financiers  T3 17-18 X X    
              5.2.3- Indicateurs de performance  T3 17-18 X X    
              5.2.4- Octroi de contrats :      
              5.2.4.1- AO  Services professionnels de  
                                     surveillance réseau         

X  X   

                
                             

X  X   

      

        5.3  Rapport du comité spécial du conseil  
                

 X  13 h 40 15 min. 

      

6.-   Autres sujets    13 h 55 5 min. 
        6.1-  X X    
        6.2- Varia      
      

Fin / durée    14 h 2 h 
 



   
 

ORDRE DU JOUR 
 

294e ASSEMBLÉE 
DES MEMBRES DU  

DE LA SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 
_____________________________________________________________________________________________________________________

Date :  le jeudi 8 mars 2018 
Heure : de 8 h 15 à 8 h 30  
Endroit : par conférence téléphonique 

_____________________________________________________________________________________________________________________
 

SUJET 
Pièces 
jointes 

Décision 
requise 

 
Heure 

Temps 
alloué 

     
1.-  X X 8 h 15  1 min.
     
2.- Octroi de contrats :   8 h 16 13 min.
   2.1- AO  Acquisition d  X X   
     
3.- Varia   8 h 29 1 min.
     
FIN   8 h 30  

     

 



 

 

 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

295e ASSEMBLÉE 
 

DE LA SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 
___________________________________________________________________________________________________ 

Date : Le jeudi 12 avril 2018 
Heure : de 12 h à 14 h 
Endroit :  Salle du conseil  Édifice Tramway 

___________________________________________________________________________________________________ 
 

SUJET 
Pièces 
jointes 

Pour 
info 

Décision 
requise 

 
HEURE 

TEMPS 
ALLOUÉ 

  1.- rdre du jour            X  X 12 h  5 min. 
      

2.- Adoption des procès-verbaux des 293e et 294e assemblées   X  X 12 h 05 5 min. 
      

3.- Affaires découlant des dernières assemblées    12 h 10 5 min. 
      

4.- Rapport du président-directeur général X X  12 h 15 15 min. 
       4.1 Affaires courantes       
       4.2 Performance commerciale      
             4.2.1- Performance des ventes T4 17-18      
             4.2.2- Tableau de bord des ventes au 31/03/2018 X     
             4.2.3- Liste des congrès confirmés au 31/03/2018 X     
              
                   
      

5.- Gouvernance :      
        5.1 Huis clos des membres    12 h 30 15 min. 
      

        5.2 Rap  :    12 h 45 45 min. 
             5.2.1- Suivi des dossiers du comité   X    
             5.2.2- 8-2019 X  X   
             5.2.3- 8-2019 X  X   
             5.2.4- Approbation du budget TI 2018-2019 X  X   
             5.2.5- Octroi de contrats : Aucun contrat à approuver      
      

        5.3  Rapport du comité des ressources humaines :    13 h 30 10 min. 
               5.3.1- Suivi des dossiers du comité  X    
               5.3.2- Majoration des échelles salariales au 1/04/18 X  X   
      

        5.4- Rapport du comité spécial du conseil  
                n PDG 

   13 h 40 10 min. 

      

        5.5  Rapport du comité d :    13 h 50 5 min. 
               5.5.1- Suivi des dossiers du comité  X    
       

6.- Autres sujets :    13 h 55 5 min. 
        6.1- Mise à jour du manuel des administrateurs X X    
        6.2-  X X    
        6.3- Varia  X    
      

Fin / durée    14 h 2 h 
      

 



  

ORDRE DU JOUR 

296e ASSEMBLÉE 
DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DE LA SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 
_____________________________________________________________________________________________________ 

 
Date : Le mardi 24 avril 2018 
Heure : de 7 h 30 à 8 h  
Endroit : par conférence téléphonique 

_____________________________________________________________________________________________________ 

SUJET
Pièces 
jointes

Pour 
info

Décision 
requise HEURE

TEMPS 
ALLOUÉ

1.- Adoption de l’ordre du jour            X X 7 h 30 2 min.

2.- Recommandation pour la nomination d’un nouveau 
PDG à la SPCM 

X 7 h 32 23 min. 

 
3.- Varia           7 h 55 5 min.

 
Fin / durée 8 h 00  30 min.



  

ORDRE DU JOUR 

297e ASSEMBLÉE 
DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DE LA SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 
_____________________________________________________________________________________________________ 

 
Date : Le jeudi 3 mai 2018 
Heure : de 9 h à 11 h 15 
Endroit : Salle du conseil – Édifice Tramway 

_____________________________________________________________________________________________________ 

SUJET
Pièces 
jointes

Pour 
info

Décision 
requise HEURE

TEMPS 
ALLOUÉ

1.- Adoption de l’ordre du jour            X X 9 h 00 2 min.

2.- Rencontres des 2 candidats finalistes au poste de PDG  
2.1- Premier candidat 9 h 02 60 min. 
2.2- Deuxième candidat 10 h 02 60 min. 

 
3.- Recommandation pour la nomination d’un nouveau 

PDG à la SPCM 
X 11 h 02 12 min. 

 
4.- Varia           11 h 14 1 min.

 
Fin / durée 11 h 15  135 min. 



   
 

ORDRE DU JOUR 
 

298e ASSEMBLÉE 
 

DE LA SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Date : Le jeudi 7 juin 2018 
Heure : de 16 h à 18 h 
Endroit : Salle du conseil 

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

 
SUJET 

Pièces 
jointes 

Pour 
info 

Décision 
requise 

 
HEURE 

TEMPS 
ALLOUÉ 

  1.-     X  X 16 h  5 min. 
     

2.-    Adoption du procès-verbal des 295e, 296e et  
         297e assemblées   

X  X 16 h 05 5 min. 

     

3.-    Affaires découlant des dernières assemblées    16 h 10 10 min.
         3.1- Rapport du comité spécial du conseil sur  
                le recrutement du PDG  

X X   

     

4.-    Rapport du président-directeur général X X  16 h 20 30 min.
         4.1 Affaires courantes     
                
         4.2 Performance commerciale     
               4.2.1- Tableau de bord des ventes au 31/05/2018 X X   
        4.3 Suivi du Plan stratégique 2016-2019  Bilan an 2 X X   
     

5.-   Gouvernance :     
        5.1 Huis clos des membres    16 h 50 15 min.
     

        5.2 Rapport du comité d  :    17 h 05 30 min.
              5.2.1- Suivi des dossiers du comité  X   
              5.2.2- Approbation des états financiers au 31-03-2018 X  X  
              5.2.3- Résultats financiers - T4 17-18 X X   
              5.2.4- Indicateurs de performance - T4 17-18 X X   
              5.2.5- Octroi de contrat :     
                   5.2.5.1- AO  Service de gardiennage X  X  
     
     
     

X  X  

     

        5  :    17 h 35 10 min.
               5.3.1- Suivi des dossiers du comité  X   
               5.3.2- administrateurs  X   
               5.3.3- Mise à jour du manuel des administrateurs X X   
     

        5.4  Rapport du comité des ressources humaines :    17 h 45 10 min.
               5.4.1- Suivi des dossiers du comité  X   
               5.4.2-  
                          7-2018 

X  X  

     

6.-   Varia :    17 h 55 5 min. 
        6.1 Prochaine assemblée  X   
     

Fin / durée    18 h 2 h
 



   
 

ORDRE DU JOUR 
 

299e ASSEMBLÉE 
DES MEMBRES DU  

DE LA SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 
_____________________________________________________________________________________________________________________

Date :  le jeudi 12 juillet 2018 
Heure : de 8 h 15 à 8 h 30  
Endroit : par conférence téléphonique 

_____________________________________________________________________________________________________________________
 

SUJET 
Pièces 
jointes 

Décision 
requise 

 
Heure 

Temps 
alloué 

     
1.-  X X 8 h 15  1 min.
     
2.- Octroi de contrats :   8 h 16 13 min.
   2.1 - AO  Réfection de toitures X X   
   2.2 - AO   X X   

X X   
   2.4 - AO  appareils de levage X X   
     
3.- Varia   8 h 29 1 min.
     
FIN   8 h 30  

     

 



   
 

ORDRE DU JOUR MODIFIÉ 
 

300e ASSEMBLÉE 
DES MEMBRES DU  

DE LA SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 
_____________________________________________________________________________________________________________________

Date :  le jeudi 26 juillet 2018 
Heure : de 8 h 15 à 8 h 30  
Endroit : par conférence téléphonique 

_____________________________________________________________________________________________________________________
 

SUJET 
Pièces 
jointes 

Décision 
requise 

 
Heure 

Temps 
alloué 

     
1.-  X X 8 h 15  1 min.
     
2.- Octroi de contrats :   8 h 16 9 min.
   2.1 - AO  Services professionnels de surveillance  
           des travaux de toitures 

X X   

     
3.-Autres sujets   8 h 25 5 min.
   3.1- Résolution de félicitations du CA envers les employés du PCM  X X   
   3.2- Varia     
     
FIN   8 h 30  

     

 



 

 

 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

301e ASSEMBLÉE 
 

DE LA SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 
___________________________________________________________________________________________________ 

Date : Le jeudi 27 septembre 2018
Heure : de 12 h à 14 h 
Endroit :  Salle du conseil  Édifice Tramway 

___________________________________________________________________________________________________ 
 

SUJET 
Pièces 
jointes 

Pour 
info 

Décision 
requise 

 
HEURE 

TEMPS 
ALLOUÉ 

  1.-    Adoption  X  X 12 h  5 min. 
      

2.-    Adoption du procès-verbal des 298e, 299e et 300e 

           assemblées   
X  X 12 h 05 10 min. 

      

3.-    Affaires découlant de la dernière assemblée    12 h 15 10 min. 
      
      

4.-    Rapport du président-directeur général X X  12h 25 20 min. 
         4 1 Affaires courantes      

     
         4.2 Performance commerciale      
                1. Performance des ventes  T1 18-19        
                2. Tableau de bord des ventes au 17/09/2018 X X    
                3. Liste des congrès confirmés au 30/06/2018 X X    
         4.3 Performance opérationnelle       
                1. Satisfaction Service clientèle  T1 18-19      
      

5.-   Gouvernance :       
        5.1  Huis clos des membres    12 h 45  15 min. 
      

       5.2 Rapport du comité d  :    13 h 00 30 min. 
             5.2.1- Suivi des dossiers du comité  X    
             5.2.2- Résultats financiers au 31 juillet 2018 X X    
             5.2.3- Indicateurs de performance - T1 18-19 X X    
             5.2.4- Octroi de contrat :      

1- AO Fourniture et installation de tapis X  X   
              X  X   
      

       5.3  ue :    13 h 30 15 min. 
               5.3.1- Suivi des dossiers du comité  X    
               5.3.2-  X X    
               5.3.3-  
                          du conseil et de ses comités pour 2018 

X  X   

               5.3.4- Activités de formation en gouvernance 18-19 X X    
      

        5.4  Rapport du comité des ressources humaines :    13  h 45 10 min. 
               5.4.1- Suivi des dossiers du comité  X    
      

6.-   Autres sujets    13 h 55 5 min. 
        6.1  Calendrier des réunions pour 2019   X  X   
        6.2  Varia  X    
      

Fin / durée    14 h 2 h 
 



   
 

ORDRE DU JOUR 
 

302e ASSEMBLÉE 
 

DE LA SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 
_____________________________________________________________________________________________________

 
Date : Le mardi 16 octobre 2018 
Heure : de 11 h 45 à 12 h  
Endroit : par conférence téléphonique 

_____________________________________________________________________________________________________
 

SUJET 
Pièces 
jointes 

Pour 
info 

Décision 
requise 

 
HEURE 

TEMPS 
ALLOUÉ

     
  1.-    Adopti  X  X 11 h 45 1 min.

     
     
2.-   Développement organisationnel :    11 h 46 7 min.
       2.1-  pour le poste du  
               Vice-président aux finances et à l administration  

X  X  

        2.2- Embauche de l adjointe exécutive  
               au bureau du PDG 

 X   

     
     
  3.-   Octroi de contrat :      
          3.1- AO  Ajout de chauffage  Entrée St-Urbain X  X 11 h 53 5 min.
     
     
  4.-    Varia               11 h 58 2 min.

     
Fin / durée    12 h 00  15 min.

 



 

 

 
ORDRE DU JOUR 

 
303e ASSEMBLÉE 

 
DE LA SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 

___________________________________________________________________________________________________ 
Date : Le jeudi 13 décembre 2018 
Heure : de 9 h 30 à 12 h 
Endroit : Salle du conseil  Édifice Tramway  

___________________________________________________________________________________________________ 
 

SUJET 
Pièces 
jointes 

Pour 
info 

Décision 
requise 

 
HEURE 

TEMPS 
ALLOUÉ 

  1.-    Adoption d  X  X 9 h 30 5 min. 
      

2.-    Processus et échéancier  Plan stratégique 2019-2022 X  X 9 h 35 30 min. 
      

3.-    Adoption du procès-verbal des 301e et 302e assemblées   X  X 10 h 05 5 min. 
      

4-    Affaires découlant de la dernière assemblée    10 h 10 5 min. 
      

5.-    Rapport du président-directeur général X X  10 h 15 20 min. 
         5.1 Affaires courantes      
         5.2 Performance commerciale      
                1. Performance des ventes  T2 18-19        
                2. Tableau de bord des ventes au 30/11/2018 X X    
                3. Liste des congrès confirmés au 30/09/2018 X X    
         5.3 Performance opérationnelle       
                1. Satisfaction Service clientèle  T2 18-19      
         5.4 Nouvelle Politique encadrant la consommation et  
                : 80-13) 

X  X   

      

6.-   Gouvernance :      
       6.1 Huis clos des membres    10 h 35 15 min. 
      

       6.2 Rapport du comité d  :    10 h 50 40 min. 
        6.2.1- Suivi des dossiers du comité  X    
        6.2.2- Suivi du programme de gestion des risques X X    
        6.2.3- Résultats financiers au 31 octobre 2018 X X    
        6.2.4- Indicateurs de performance  T2 18-19 X X    
        6.2.5- Modifications à la Politique de délégation 
                    administrative et financière (POL : 44-11) 

X  X   

        6.2.6- Modifications à la Politique de gestion  
                    des risques (POL : 44-06) 

X  X   

        6.2.7- Octroi de contrats :      
         6.2.7.1- Ajout au contrat   
                       services de gréage                 

X  X   

X  X   

         6.2.7.3- AO   X  X   
         6.2.7.4- AO  Services professionnels - architecture             X  X   
         6.2.7.5- AO  Services professionnels  ingénierie  
                         de structure             

X  X   

         6 2 7 6- AO  Services professionnels - électromécanique             X  X   
X  X   

         6.2.7.8-  
                       des matières résiduelles 

X  X   

      

       6  :    11 h 30 25 min. 
         6.3.1- Suivi des dossiers du comité  X    
         6.3.2-  X X    
         6.3.3- Résultats du p  
                   membres, du conseil et de ses comités 

X X    

         6.3.4- Recommandation de nouveaux membres du CA   X   
           6.3.4.1- Composition du CA  X    
           6.3.4.2- Liste des membres du CA  X X    
           6.3.4.3- Tableau synthèse des compétences X X    
           6.3.4.4- CV des candidats proposés X X    
         6.3.5-       
           6.3.5.1-  X  X   
           6.3.5.2-  X  X   
      

7.-   Autres sujets    11 h 55 5 min. 
        7.1- Calendrier des réunions pour 2019 X  X   
        7.2- Varia      
      

Fin / durée    12 h 2 h 30 
 



 

 

 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

304e ASSEMBLÉE 
DES MEMBRES DU CONSEIL D�ADMINISTRATION 

DE LA SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 
___________________________________________________________________________________________________ 

Date : Le jeudi 7 février 2019 
Heure : de 11 h 30 à 14 h 
Endroit :  Salle du conseil � Édifice Tramway 

___________________________________________________________________________________________________ 
 

SUJET 
Pièces 
jointes 

Pour 
info 

Décision 
requise 

 
HEURE 

TEMPS 
ALLOUÉ 

      
1. Adoption de l�ordre du jour            X  X 11 h 30 5 min. 
      

2. Suivi - Plan stratégique 2019-2022    11 h 35 30 min. 
      

3. Adoption du procès-verbal de la 303e assemblée  X  X 12 h 05 5 min. 
      

4. Affaires découlant de la dernière assemblée    12 h 10 5 min. 
 

     

5. Rapport du président-directeur général X X  12 h 15 50 min. 
 5.1 Affaires courantes      
 5.2 Performance commerciale      

5.2.1  Performance des ventes � T3 18-19      
5.2.2 Tableau de bord des ventes au 31/01/2019 X     
5.2.3 Liste des congrès confirmés au 31/01/2019 X     

 5.3 Performance opérationnelle       
5.3.1. Satisfaction Service clientèle � T3 18-19      

      

6. Gouvernance :      
 6.1 Huis clos des membres    13 h 05 15 min. 
      

 6.2 Rapport du comité d�audit :    13 h 20 30 min. 
6.2.1  Suivi des dossiers du comité  X    
6.2.2 Résultats financiers � T3 18-19 X X    
6.2.3 Indicateurs de performance � T3 18-19 X X    
6.2.4 Octroi de contrats :      

X  X   

X  X   

 6.2.4.3 AO � Services spécialisés en 
communication marketing et design 

X  X 
  

 6.2.4.4 AO � Travaux de modification, de 
modernisation et d�entretien du système 

X  X 
  

X  X   

X  X   

 6.2.4.7 Entente de partenariat avec MT Lab X  X 
  

      

7. Autres sujets    13 h 50 10 min. 
 7.1 Mise à jour du manuel de l�administrateur X X    
 7.2 Varia      
      

Fin / durée    14 h 2 h 30 
 



ORDRE DU JOUR 

305e ASSEMBLÉE 
DES MEMBRES DU CONSEIL D�ADMINISTRATION 

DE LA SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 
_____________________________________________________________________________________________________ 

 
Date : Le mercredi 27 février 2019 
Heure : de 16 h à 16 h 30  
Endroit : par conférence téléphonique 

_____________________________________________________________________________________________________ 
 

SUJET 
Pièces 
jointes 

Pour 
info 

Décision 
requise 

 
HEURE 

TEMPS 
ALLOUÉ 

      
1. Adoption de l�ordre du jour            X  X 16 h  5 min. 

      
2. Octroi de contrat :    16 h 05 20 min  

2.1 AO � Travaux de modification, de modernisation et 
d�entretien du système de transport vertical 

X  X   

2.2 AO � Remplacement de verres, de lanterneaux, 
etc.  

X  X   

     
3. Varia     16 h 25 5 min. 
      
Fin / durée    16 h 30 30 min 



ORDRE DU JOUR 

306e ASSEMBLÉE 
DES MEMBRES DU CONSEIL D�ADMINISTRATION 

DE LA SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 
_____________________________________________________________________________________________________ 

 
Date : Le jeudi 4 avril 2019 
Heure : de 14 h à 14 h 30  
Endroit : par conférence téléphonique 

_____________________________________________________________________________________________________ 
 

SUJET 
Pièces 
jointes 

Pour 
info 

Décision 
requise 

 
HEURE 

TEMPS 
ALLOUÉ 

      
1. Adoption de l�ordre du jour            X  X 14 h  5 min. 

2. Octroi de contrat :    14 h 05 20 min  
2.1 AO � Location d�équipements de gréage X  X   
2.2 AO � Achat d�un lave-vaisselle industriel X  X   
2.3 AO � Services d�entretien sanitaire X  X   
2.4 AO � Achat d�un refroidisseur de 1000T X  X   

     
3. Varia     14 h 25 5 min. 
      
Fin / durée    14 h 30 30 min 



ORDRE DU JOUR

308e ASSEMBLÉE
DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

DE LA SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL
___________________________________________________________________________________________________

Date : Le jeudi 25 avril 2019
Heure : de 12 h à 14 h
Endroit : Salle du conseil – Édifice Tramway

___________________________________________________________________________________________________

SUJET
Pièces 
jointes

Pour 
info

Décision 
requise HEURE

TEMPS 
ALLOUÉ

1.- Adoption de l’ordre du jour           X X 12 h 5 min.

2.- Adoption des procès-verbaux des 304e, 305e, 306e et 
307e assemblées

X X 12 h 05 5 min.

3.- Affaires découlant des dernières assemblées 12 h 10 5 min.

4.- Rapport du président-directeur général X 12 h 15 15 min.
4.1 Affaires courantes
4.2 Performance commerciale

4.2.1- Tableau de bord PACE au 31/03/2019 X
4.2.2- Liste des congrès confirmés au 31/03/2019 X

4.3 Performance opérationnelle 
4.3.1- Satisfaction de la clientèle T4 18-19 X

5.- Gouvernance :
5.1 Huis clos des membres 12 h 30 15 min.

5.2 Rapport du comité d’audit : 12 h 45 45 min.
5.2.1- Suivi des dossiers du comité X
5.2.2- Budget d’opération 2019-2020 X X
5.2.3- Budget d’immobilisation 2019-2020 X X
5.2.4- Budget opérationnel 2019-2020 TI X X

X X
X X

5.3 Rapport du comité des ressources humaines : 13 h 30 10 min.
5.3.1- Suivi des dossiers du comité X
5.3.2- Majoration des échelles salariales au 1/04/19 X X

6.- Autres sujets : 13 h 55 5 min.
6.1- Approbation de la politique linguistique POL 33-04 X X
6.2- Mise à jour du manuel des administrateurs
6.3- Déclaration annuelle d’intérêts des membres (conformité

au 31mars 2019)
X X

6.4- Varia X
Fin / durée 14 h 2 h



ORDRE DU JOUR 

309e ASSEMBLÉE 
DES MEMBRES DU CONSEIL D�ADMINISTRATION 

DE LA SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 
_____________________________________________________________________________________________________ 

 
Date : Le 21 mai 2019 
Heure : De 16 h 30 à 17 h 05  
Endroit : Par conférence téléphonique 

_____________________________________________________________________________________________________ 
 

SUJET 
Pièces 
jointes 

Pour 
info 

Décision 
requise 

 
HEURE 

TEMPS 
ALLOUÉ 

      
1. Adoption de l�ordre du jour            X  X 16 h 30 5 min 

2. Octroi de contrat :    16 h 35 10 min 
2.1 AO � Service d�entretien spécialisé X  X   
2.2 AO � Travaux d�installation des câbles CAT5E 

et des prises AC15A 
X  X   

     
3. Bail Espace 1001 - Projet Oasis (durée du bail) X X  16 h 45 5 min. 

     
          X  X 16 h 50 10 min 

     
5. Varia     17 h 00 5 min 
      
Fin / durée    17 h 05 35 min 
      



ORDRE DU JOUR 

310e ASSEMBLÉE 
DES MEMBRES DU CONSEIL D�ADMINISTRATION 

DE LA SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

Date : Le jeudi 6 juin 2018 
Heure : de 11 h 30 à 14 h  
Endroit : Salle du conseil 

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
SUJET 

Pièces 
jointes 

Pour 
info 

Décision 
requise 

 
HEURE 

TEMPS 
ALLOUÉ 

  1.-    Adoption de l�ordre du jour            X  X 11 h 30 5 min. 
     

2.-    Adoption du procès-verbal de la 308e assemblée X  X 11 h 35 5 min. 
     

3.-    Affaires découlant des dernières assemblées    11 h 40 10 min. 
     

4.-    Rapport du président-directeur général X X  11 h 50 60 min. 
         4.1 Affaires courantes      
               4.1.1- Suivi du projet d�agrandissement et du DO      
         4.2 Performance commerciale      
               4.2.1- Tableau de bord des ventes au 31/05/2018 X X    
        4.3 Bilan du Plan stratégique 2016-2019  X X    
        4.4 Suivi du Plan stratégique 2019-2023      
        4.5 Plan directeur RI 2019-2023       

     

5.-   Gouvernance :      
        5.1 Huis clos des membres    12 h 50 15 min. 

     

        5.2 Rapport du comité d�audit :    13 h 05 30 min. 
              5.2.1- Suivi des dossiers du comité  X    
              5.2.2- Approbation des états financiers au 31-03-2019 X  X   
              5.2.3- Résultats financiers - T4 18-19 X X    
              5 2 4- Indicateurs de performance - T4 18-19 X X    

     
X  X   

     

     

        5.3  Rapport du comité de gouvernance et d�éthique :    13 h 35 10 min. 
               5.3.1- Suivi des dossiers du comité  X    
               5.3.2- Mise à jour du manuel des administrateurs X X    

     

        5.4  Rapport du comité des ressources humaines :    13 h 45 10 min. 
               5.4.1- Suivi des dossiers du comité  X    

              5.4.1.1- Révision de la politique de harcèlement 
POL-80-03 

     

               5.4.2- Bilan de l�exercice d�évaluation du personnel  
                          cadre pour l�exercice 2018-2019 

X  X   

     

6.-   Autres sujet :    13 h 55 5 min. 
        6.1 Prochaine assemblée  X    
        6.2 Varia      

     

Fin / durée    14 h  2 h 









































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































 
 

317. 1 
 

PROCÈS-VERBAL 
317E ASSEMBLÉE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DE LA SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 
TENUE AU 159, RUE SAINT-ANTOINE OUEST À MONTRÉAL 

LE 5 FÉVRIER 2020 À 12 H 10. 
 

Étaient présents  Mesdames  Carol A. Fitzwilliam 
(membres) :    Céline Gamache 

Josée Gravel 
Lucie Rémillard 
Annie Tremblay 

      
Messieurs  Claude Liboiron, président du conseil 

Robert Mercure, président et directeur-général 
Sofiane Benyouci 
Louis Dubé 

S’étant excusés   
(membres) : 

 Messieurs Benoit Deshaies 
Yves Lalumière  

   
 

Aussi présents :  Mesdames Nathalie Archambault, adjointe exécutive au 
(personnel de la Société) :  président-directeur général 
  Sara Bergevin, secrétaire du conseil 
 
  Monsieur  Christian Ruel, vice-président aux finances et  
    à l’administration 
 
 
Tous les membres ayant été dûment convoqués et le quorum des membres étant respecté, 
l’assemblée est déclarée régulièrement constituée. 
 
Madame Bergevin souligne que l’avis de convocation ainsi que l’ordre de jour et les 
documents se rapportant à la 317e assemblée du conseil d’administration ont été déposés à 
l’extérieur du délai des 3 jours francs prescrits. Elle indique qu’il peut y avoir dérogation à 
cette obligation si tous les membres confirment leur accord. Les membres se disent en 
accord avec la dérogation relative au respect du délai prescrit pour la transmission des 
éléments précités. 
 
Président de l’assemblée 
 
Monsieur Claude Liboiron, président du conseil, préside l’assemblée. 
 
 
1- ORDRE DU JOUR 
 

L’ordre du jour amendé est adopté à l’unanimité. 
 
 

ｄｯ｣ｵｓｩｧｮ ｅｮｶ･ｬｯｰ･ ｉｄＺ ＸＸａＰＹＹｃＴＭｃＴＶＶＭＴｆＷａＭａｅＵＲＭＶｂＱＵｄＸＸｄＰＲｆｃ



 
 

317. 2 
 

2- ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA 316E ASSEMBLEE 
 
Sur proposition dûment appuyée, le procès-verbal de la 316e assemblée tenue le 
12 décembre 2019 est adopté tel que présenté.  
 

3- AFFAIRES DÉCOULANT DE LA DERNIÈRE ASSEMBLÉE 
 

Aucun point de suivi ne découle de la dernière réunion. Monsieur Liboiron fait un 
survol des principaux points abordés lors de la dernière assemblée et s’enquiert sur les 
démarches entreprises concernant ceux-ci.  
 
Les membres se disent satisfaits des informations obtenues. 
 

4- RAPPORT DU PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 
4.1 Affaires courantes 

 
À la demande du président, monsieur Mercure fait le point sur les affaires 
courantes de la Société. Dans un premier temps, il donne des détails et des 
précisions sur les prévisions des ventes et des congrès confirmés.  Il informe 
également les membres sur les derniers résultats des sondages clients et sur les 
démarches entreprises pour augmenter le taux de réponse.  
 
Il poursuit en faisant le point sur le projet d’agrandissement et informe les 
membres des derniers développements et des rencontres à venir entre les différents 
acteurs gouvernementaux (provincial/fédéral).     
 
Par la suite, monsieur Mercure fait une mise à jour sur l’évolution des différents 
projets en cours et initiatives lancées par la Société concernant les activités du 
Palais. Les sujets abordés comprennent les suivants :  

 
  
  
  

   
 

  
        

 
  
  

 
  
  
  
  
   
  

 
 

ｄｯ｣ｵｓｩｧｮ ｅｮｶ･ｬｯｰ･ ｉｄＺ ＸＸａＰＹＹｃＴＭｃＴＶＶＭＴｆＷａＭａｅＵＲＭＶｂＱＵｄＸＸｄＰＲｆｃ



 
 

317. 3 
 

  
 

  
   
  

 
  

  
 

Il répond aux questions et fournit certaines précisions.  Une discussion suit et les 
membres se disent satisfaits des informations obtenues.  

 
4.2 Performance commerciale et opérationnelle 

 
Monsieur Luc Charbonneau, Directeur à la Direction du développement des 
affaires se joint à la réunion à 12 h 54. Ce dernier fournit des détails spécifiques 
relatifs à la performance commerciale de la Société constatés dans le rapport PACE 
au 27 janvier 2020 et il répond aux questions.  Les membres se disent satisfaits des 
informations transmises. 
 
Monsieur Charbonneau quitte la rencontre. 
 
À la demande du président, Monsieur Ruel fournit des détails concernant le taux de 
satisfaction de la clientèle au 3e trimestre 2019-2020.   

 
Une discussion suit et les membres se disent satisfaits des informations obtenues. 
 

5- GOUVERNANCE  
 
5.1 Huis clos des membres 

 
Les membres procèdent à un entretien à huis clos en l’absence de messieurs 
Mercure et Ruel, ainsi que de mesdames Bergevin et Archambault.  

 
5.2 Rapport du comité d’audit 

 
5.2.1 Suivi des dossiers du comité 

 
Madame Annie Tremblay, présidente du comité d’audit, informe les membres 
sur les différents dossiers qui ont été discutés lors de la dernière réunion du 
comité, qui a eu lieu le 4 février dernier. Cette dernière informe les membres 
que le comité a procédé aux suivis trimestriels réguliers concernant 
notamment les contrats de 25 k$ et plus, le certificat de conformité, les 

, la gestion du programme de projets et le tableau de 
bord de la gestion des risques.  

ｄｯ｣ｵｓｩｧｮ ｅｮｶ･ｬｯｰ･ ｉｄＺ ＸＸａＰＹＹｃＴＭｃＴＶＶＭＴｆＷａＭａｅＵＲＭＶｂＱＵｄＸＸｄＰＲｆｃ





 
 

317. 5 
 

 
5.2.3 Résultats financiers au 31 décembre 2019 

 
À la demande de madame Tremblay, monsieur Ruel présente sommairement 
les résultats financiers au 31 décembre 2019 et répond aux questions.   
 
Il indique que de manière générale la Société est en bonne situation eu égard 
aux excédents sur les revenus.  

 
 
 

  
 
Une discussion suit et les membres se disent satisfaits de la présentation.   

 
 5.2.4 Octroi de contrats  
  

 

 

 
 
 
 
 

  
 

 
 
 
 
 

     
 
 
 
 

         
  

 
 
 
 

  
  

ｄｯ｣ｵｓｩｧｮ ｅｮｶ･ｬｯｰ･ ｉｄＺ ＸＸａＰＹＹｃＴＭｃＴＶＶＭＴｆＷａＭａｅＵＲＭＶｂＱＵｄＸＸｄＰＲｆｃ



 
 

317. 6 
 

 
     

 
 

 
 
 

 
 

5.2.4.2 AO - Système intégré de gestion des ressources humaines et de la 

paie 

 

À la demande du président, monsieur Ruel présente les résultats de 
l’appel d’offres public visant à retenir un fournisseur offrant un 
progiciel intégré de gestion des ressources humaines, d’horaires et 
de la paie nette en mode SaaS. L’objectif étant de remplacer deux 
(2) logiciels actuellement utilisés par la Société et le recours à un 
fournisseur  pour réaliser certaines opérations reliées à 
la gestion des paies nettes. De plus, le soumissionnaire retenu doit 
fournir les services nécessaires pour l’implantation, le 
développement et l’intégration du progiciel. 

 
Monsieur Ruel présente le compte rendu du processus de l’appel 
d’offres et répond aux questions.  Suite aux résultats de l’analyse 
des soumissions reçues par le comité de sélection, la Société 
recommande que le contrat soit octroyé à l’entreprise Berger-
Levrault Canada Ltée. qui présente la soumission conforme ayant le 
prix ajusté le plus bas. 
 
Une discussion suit. Au nom du comité d’audit qui a révisé ce 
dossier, madame Tremblay recommande au conseil d’approuver le 
contrat à l’entreprise Berger-Levrault Canada Ltée. suite à l’appel 
d’offre 49-2019-03.  

 
SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST 
UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 
« D’AUTORISER la Société du Palais des congrès de 
Montréal à octroyer le contrat pour l’acquisition d’un 
progiciel intégré de gestion des ressources humaines, 
d’horaires et de la paie nette en mode SaaS à 
l’entreprise Berger-Levrault Canada Ltée. suite à 
l’appel d’offre 49-2019-03. » 

ｄｯ｣ｵｓｩｧｮ ｅｮｶ･ｬｯｰ･ ｉｄＺ ＸＸａＰＹＹｃＴＭｃＴＶＶＭＴｆＷａＭａｅＵＲＭＶｂＱＵｄＸＸｄＰＲｆｃ



 
 

317. 7 
 

 

  

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

      
 

 
 
 
 

 
 

5.2.4.4 AO 74-2019-13 Esplanade Viger  

 
À la demande de madame Tremblay, monsieur Ruel présente les 
résultats de l’appel d’offres public visant à retenir les services d’un 
entrepreneur pour accomplir des travaux de réfection de joints de 
dilatation et d’allègement du poids sur la dalle de l’esplanade Viger.  
 
Monsieur Ruel rappelle que depuis l’été 2018, trois appels d’offres 
ont été lancés pour la réalisation de ce projet. Dans les deux 
premiers cas, aucune soumission n’avait été reçue, alors que lors du 
troisième appel d’offres,  

.  Le 
conseil d’administration n’avait par conséquent pas approuvé 
l’octroi du contrat à ce moment et l’appel d’offres avait été annulé. 
 
Afin de tenir compte davantage des conditions actuelles du marché 
de la construction qui reflètent une demande supérieure à l’offre de 
services et influençant les prix à la hausse, l’évaluation du proje  
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Monsieur Ruel présente le compte rendu du processus de l’appel 
d’offres et répond aux questions.  Suite aux résultats de l’analyse 
des soumissions reçues par le comité de sélection, la Société 
recommande que le contrat soit octroyé à l’entrepreneur 
Construction Arcade, qui a présenté la plus basse soumission 
conforme au montant de 988 800 $.  

 
 

    
 
Une discussion suit. Au nom du comité d’audit qui a révisé ce 
dossier, madame Tremblay recommande au conseil d’approuver 
l’octroi du contrat l’entrepreneur Construction Arcade.  
 

SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST 
UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 
« D’AUTORISER la Société du Palais des congrès de 
Montréal à octroyer le contrat de réfection de joints 
de dilatation et d’allègement du poids sur la dalle de 
l’esplanade Viger à l’entrepreneur Construction 
Arcade. » 
 

 5.2.5 Modifications aux politiques d’achat et de délégation administrative et 
financière  

 
À la demande de madame Tremblay, monsieur Ruel présente aux membres 
les changements proposés à la Politique d’achat (POL 44-04) ainsi qu’à la 
Politique de délégation administration (POL 44-11). Il indique que les 
modifications apportées ont pour objet de tenir compte de la création du 
poste de Chef, Approvisionnement et d’accorder les pouvoirs et 
autorisations qui sont requises pour le titulaire de ce nouveau poste. De 
plus, un ajout a été fait pour permettre à la Société de modifier les seuils qui 
y sont contenus en fonction des modifications édictées par le gouvernement 
sans avoir à en demander l’approbation au conseil d’administration.  
 
Monsieur Ruel répond aux questions et une discussion s’ensuit.  Au nom du 
comité d’audit qui a révisé ce dossier, madame Tremblay recommande au 
conseil d’approuver la mise à jour de la Politique d’achats et de la Politique 
de délégation administrative et financière. 

 
SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST 
UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 
« D’AUTORISER la Société du Palais des congrès de 
Montréal à modifier les politiques suivantes telles que 
présentées: POL 44-04 Politique achat et POL 44-11 
Politique de délégation et financière. » 
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5.3 Rapport du comité de gouvernance et d’éthique 

 
5.3.1 Suivi des dossiers du comité 

  
Madame Fitzwilliam informe les membres sur les différents dossiers qui ont 
occupé le comité depuis la dernière réunion du comité et donne des 
précisions sur les principaux sujets qui ont mérité l’attention du comité.  
 

5.3.2 Renouvellement des mandats d’Annie Tremblay et de Céline Gamache 
  
 Madame Fitzwilliam informe les membres que les mandats à titre 

d’administrateur sur le conseil d’administration de la Société du Palais des 
congrès de Montréal de madame Annie Tremblay et de madame Céline 
Gamache ont tous deux expiré en date du 11 novembre 2019 et qu’il y a lieu 
de procéder à leur renouvellement.  

 
Au nom du comité de gouvernance, madame Fitzwilliam recommande au 
conseil de recommander au gouvernement le renouvellement des mandats 
de madame Annie Tremblay et de madame Céline Gamache en tant que 
membre du conseil d’administration de la Société du Palais des congrès de 
Montréal.   
 

SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST 
UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 
« DE RECOMMANDER au gouvernement de renouveler les 
mandats à titre de membre du conseil d’administration de la 
Société du Palais des congrès de Montréal de madame Annie 
Tremblay et de madame Céline Gamache. » 

 
 
5.3.3 Nomination d’Hubert Bolduc sur le conseil d’administration de la SPCM 
 
 Madame Fitzwilliam informe les membres que le mandat à titre 

d’administrateur sur le conseil d’administration de la Société du Palais des 
congrès de Montréal de monsieur Benoit Deshaies est expiré depuis le 21 
avril 2018 et qu’il y aurait lieu de pourvoir à son remplacement. Elle 
informe les membres que monsieur Hubert Bolduc, un candidat bien connu 
du milieu des affaires et répondant au profil de compétences et d’expérience 
approuvé par le conseil, s’avère un atout pour la Société du Palais des 
congrès de Montréal.    

 
 Madame Fitzwilliam recommande au conseil d’approuver la 

recommandation au gouvernement de la nomination d’Hubert Bolduc en 
tant que membre du conseil d’administration de la Société du Palais des 
congrès de Montréal.   
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SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST 
UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 
« DE RECOMMANDER au gouvernement de nommer à 
titre de membre du conseil d’administration de la Société du 
Palais des congrès de Montréal monsieur Hubert Bolduc en 
remplacement de monsieur Benoit Deshaies. » 

 
Les membres ont souhaité saluer l’implication de Benoit Deshaies en tant 
que membre sur le conseil d’administration de la Société. À cet effet la 
résolution suivante fut adoptée par les membres : 

 
  

SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST 
UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 

« DE REMERICIER Benoit Deshaies pour ses cinq années 
de service au sein du conseil d’administration de la Société 
du Palais des congrès de Montréal. Nous saluons son 
engagement envers le Palais et sa contribution éclairée à nos 
échanges. » 

 
5.4 Rapport du comité des ressources humaines 

 
5.4.1 Suivi des dossiers du comité 

 
Madame Gamache, présidente du comité des ressources humaines, informe 
les membres sur les différents dossiers qui ont été discutés lors de la 
dernière réunion du comité ayant eu lieu le 22 janvier dernier. Elle précise 
que les membres du comité ont poursuivi la revue et les discussions sur les  
changements à apporter à la politique de dotation et au règlement des 
conditions de travail des cadres.  Un suivi sur le plan d’immobilisation des 
employés a également été effectué ainsi que la revue du plan des effectifs 
pour 2019-2020.    

 
5.4.2 Révision de la politique de dotation (POL-80-09) 

 
Madame Gamache présente aux membres la mise à jour de la politique de 
dotation de la Société, laquelle a fait l’objet de révision et de discussions 
par le comité de ressources humaines.  Elle précise les derniers 
changements qui y avaient été apportées ont été fait en 1988 et les 
modifications qui y sont proposées ont pour objectif de la rendre plus actuelle 
et d’y ajouter certaines précisions, dont, notamment en ce qui a trait aux 
nouvelles exigences en matière de vérifications de l’identité numérique et des 
enquêtes de crédit et des efforts déployés pour encourager la diversité en 
embauche.  
 
Madame Lucie Rémillard quitte la réunion à 14h09. 
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Une discussion suit et les membres se disent satisfaits des informations 
obtenues. Au nom du comité des ressources humaines qui a révisé cette 
politique, madame Gamache en recommande l’approbation au conseil.  

 
SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST 
UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 
« D’AUTORISER la Société du Palais des congrès de 
Montréal à modifier la politique de dotation (POL-80-09). » 

 
5.4.3 Révision des conditions de travail du personnel cadre 

 
Madame Gamache présente aux membres le document mis à jour du 
Règlement sur les effectifs, les normes et barèmes de nomination et de 

rémunération et autres conditions de travail des employés cadres de la 
Société du Palais des congrès de Montréal et indique que ce règlement a fait 
l’objet de révision et de discussions par le comité de ressources humaines.  
Elle précise que les derniers changements aux conditions des cadres ont été 
faits en 2014 et procède au survol des principales modifications qui y ont 
été apportées.  
 
Une discussion suit et les membres se disent satisfaits des informations 
obtenues. Au nom du comité des ressources humaines qui a révisé ce 
règlement, madame Gamache en recommande l’approbation au conseil.  

 
SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST 
UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 
« D’AUTORISER la Société du Palais des congrès de 
Montréal à apporter les modifications au Règlement sur les 

effectifs, les normes et barèmes de nomination et de 

rémunération et autres conditions de travail des employés 

cadres telles que présentées. » 
 

6- AUTRES SUJETS  
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Il répond aux questions et une discussion s’ensuit. Les membres se déclarent 
satisfaits des informations obtenues.  
 

6.2 Varia  
 

Aucun élément n’est soulevé. 
 
L’assemblée est levée à 14h25 
 
 
_ __ ___________________________   _______ _________________ 
PRÉSIDENT DU CONSEIL                             SECRÉTAIRE 
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PROCÈS-VERBAL 
318E ASSEMBLÉE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DE LA SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 
TENUE PAR APPEL CONFÉRENCE 

LE 12 MARS 2020 À 8 H 30. 
 

Étaient présents :  Mesdames  Carol A. Fitzwilliam  
(membres) :    Josée Gravel 

Lucie Rémillard 
Annie Tremblay 

      
Messieurs  Claude Liboiron, président du conseil 

Robert Mercure, président et directeur-général 
Sofiane Benyouci 
Louis Dubé 
Yves Lalumière (par conférence téléphonique 
et s’est joint à la rencontre un peu plus tard) 

     
S’étant excusée :  Madame Céline Gamache 
(membre) :   Monsieur Benoit Deshaies 

   
   
 

Aussi présents :  Mesdames Nathalie Archambault, adjointe exécutive au 
(personnel de la Société) :  président-directeur général 
  Sara Bergevin, secrétaire du conseil 
 
  Monsieur  Christian Ruel, vice-président aux finances et  
    à l’administration 
 
 
Tous les membres ayant été dûment convoqués et le quorum des membres étant respecté, 
l’assemblée est déclarée régulièrement constituée. 
 
Président de l’assemblée 
 
Monsieur Claude Liboiron, président du conseil, préside l’assemblée. 
 
 
1- ORDRE DU JOUR 
 

Le président indique aux membres que le point  

 ainsi que le point 2.2 AO-Acquisition 

d’équipements de radiocommunication numériques ne seront pas abordés lors de cette 
séance et fourni des explications quant à ses retraits.   
 
L’ordre du jour amendé est adopté à l’unanimité. 
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2- APPROBATION D’APPEL D’OFFRES ET DE CONTRATS DE SERVICES 
PROFESSIONNELS 
 

  
  

 

 

Point supprimé de l’ordre du jour de la réunion. 
 
 

2.2 AO- Acquisition d’équipements de radiocommunication numériques 

 

 
Point supprimé de l’ordre du jour de la réunion. 
 

2.3 AO- Contrat de location d’équipements de manutention 

 
 
À la demande du président, monsieur Ruel présente les résultats de 
l’appel d’offres public AO 63-2019-02 qui a été lancé afin de retenir 
les services d’un fournisseur offrant les services de location 
d’équipements de manutention lors d’événements nécessitant de 
l’équipement additionnel à celui disponible au Palais des congrès de 
Montréal.  

 
 
Monsieur Ruel indique que le comité de sélection qui a procédé à la 
vérification des conditions d'admissibilité et de conformité ainsi 
qu’à l’analyse de la qualité des soumissions reçues recommande 
l’attribution du contrat à l’entreprise ayant présenté la plus basse 
soumission conforme, soit l’entreprise Location d’outils Simplex 
S.E.C. 
 
Une discussion suit et les membres se déclarent satisfaits des 
informations reçues.  
 
Madame Rémillard souhaite s’abstenir de se prononcer sur ce 
dossier considérant qu’elle siège avec le président de cette entreprise 
sur un autre conseil d’administration.  

 
SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST 
UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 
« D’AUTORISER la Société du Palais des congrès de 
Montréal à octroyer le contrat de services pour de la 
location d’équipements de manutention lors 
d’événements à l’entreprise Location d’outils 
Simplex S.E.C. suite à l’appel d’offre 63-2019-02. » 
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318. 3 

 
 
 
 
Luc Charbonneau et Stéphanie Lepage se joignent à la réunion.  

 

3- VARIA  
 

 À la demande du président, monsieur Mercure fait un point d’information sur 
l’évolution de la crise COVID-19 et des impacts actuels et potentiels pour la Société du 
Palais des congrès de Montréal en date et heure du 12 mars 2020 8h30. 
 
Une discussion suit et les membres posent des questions notamment sur les impacts 
économiques et ressources humaines pour la Société reliés à la crise Covid-19.  
 
 
4- FIN DE L’ASSEMBLÉE  
 
 
L’assemblée est levée à 8h53 
 
 
________________________________   ___________ ____ ________ 
PRÉSIDENT DU CONSEIL                             SECRÉTAIRE 
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PROCÈS-VERBAL 
319E ASSEMBLÉE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DE LA SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 
TENUE PAR VISIOCONFÉRENCE  

LE 9 AVRIL 2020 À 12 H 00. 
 

Étaient présents  Mesdames  Carol A. Fitzwilliam 
(membres) :    Céline Gamache 

Josée Gravel 
Lucie Rémillard 
Annie Tremblay 

      
Messieurs  Claude Liboiron, président du conseil 

Robert Mercure, président et directeur-général 
Sofiane Benyouci 
Louis Dubé 
Yves Lalumière  

S’étant excusé    
(membre) : 

 Monsieur Benoit Deshaies 
   
 

Aussi présents :  Mesdames Nathalie Archambault, adjointe exécutive au 
(personnel de la Société) :  président-directeur général 
  Sara Bergevin, secrétaire du conseil 
 
  Monsieur  Christian Ruel, vice-président aux finances et  
    à l’administration 
 
 
Tous les membres ayant été dûment convoqués et le quorum des membres étant respecté, 
l’assemblée est déclarée régulièrement constituée. 
 
Madame Bergevin souligne que les documents suivants ont été mis à jours et déposés à 
l’extérieur du délai des 3 jours francs prescrits : i) PACE au point 4.2, ii) estimation de fin 
d’année 2019-2020 au point 5.1.2, iii) maintien des actifs 2020-2021 immeubles au point 
5.1.3 et iv) profil de compétence des membres au point 5.2.2. 
 
Elle indique qu’il peut y avoir dérogation à cette obligation si tous les membres 
confirment leur accord. Les membres se disent en accord avec la dérogation relative au 
respect du délai prescrit pour la transmission des éléments précités. 
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Président de l’assemblée 
 
Monsieur Claude Liboiron, président du conseil, préside l’assemblée. 
 
 
1- ORDRE DU JOUR 
 

L’ordre du jour proposé est adopté à l’unanimité. 
 
2- ADOPTION DES PROCES-VERBAUX DES 317E ET 318E ASSEMBLEES 

 
Sur proposition dûment appuyée, le procès-verbal de la 317e assemblée tenue le 
5 février 2020 est adopté tel que présenté.  
 
En ce qui a trait au procès-verbal de la 318e assemblée du 12 mars 2020, 
madame Rémillard précise s’être abstenue de se prononcer sur l’approbation de l’appel 
d’offre relative à l’octroi du contrat impliquant la firme Simplex en raison du fait 
qu’elle siège sur un autre conseil d’administration avec le président de cette entreprise.  
 
Il est donc convenu que le procès-verbal serait corrigé et soumis à nouveau aux 
membres du CA pour leur approbation.  
 
 

3- AFFAIRES DÉCOULANT DE LA DERNIÈRE ASSEMBLÉE 
 

A la demande du président, madame Bergevin fait un suivi concernant certains points 
découlant de la 317e assemblée du 5 février 2020, comme suit :  
 
i) Point 5.2.1:  
 

a. Plan de gestion des risques en lien avec le plan stratégique  
 tous 

deux attendus en avril seront soumis au CA un peu plus tard cette année. 
 
ii) Point 6.1 :  
 

  
 

 
Les membres se disent satisfaits des informations obtenues. 
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RAPPORT DU PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 
4.1 Affaires courantes 

 
À la demande du président, monsieur Mercure fait le point sur les affaires 
courantes de la Société.  Il partage et commente la présentation qui a été préparée 
et qui fait état de la situation à l’égard :   
 

 des impacts de la pandémie de la COVID-19 sur les événements;  
 des tendances générales; 
 de la stratégie et des priorités en ce qui a trait aux événements; 
 de l’impact de la situation sur la tenue les événements (rapport PACE); 
 de la situation relative aux collègues;  
 de l’expérience-client post-COVID-19; 
 des initiatives Palais post-COVID-19; 
 des partenariats stratégiques; 
 de la relance sur le marché post-COVID-19.  

 
Il répond aux questions et fournit certaines précisions.  Une discussion suit et les 
membres se disent satisfaits des informations obtenues.  

 
4.2 Performance commerciale et opérationnelle 

 
Monsieur Mercure poursuit en présentant le rapport PACE au 6 avril 2020, ainsi 
que le rapport d’évaluation de la qualité des services au 29 février 2020 et il répond 
aux questions des membres.   

 
Les membres se disent satisfaits des informations obtenues. 
 
 

4- GOUVERNANCE  
 
5.1 Rapport du comité d’audit 

 
5.1.1 Suivi des dossiers du comité 

 
À la demande du président, madame Tremblay, présidente du comité 
d’audit, informe les membres sur les différents dossiers qui ont été 
discutés lors de la dernière réunion du comité qui a eu lieu le 4 février 
dernier. Cette dernière informe les membres que le comité a procédé aux 
suivis trimestriels réguliers concernant notamment les contrats de 25 k$ et 
plus, , la gestion du programme de projets, le 

 et le tableau de bord de la gestion des risques. À 
cet égard, elle précise que des rencontres sont planifiées avec les 
représentants de  en vue de finaliser le mandat gestion des risques 
liés au plan stratégique et que la direction présentera un tableau de bord de 
à la rencontre de juin.  
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De plus, lors de cette réunion les résultats 2019-2020 au 29 février 2020 
ont été présentés et les représentants du Vérificateur général ont présenté 
le plan d’audit des états financiers au 31 mars 2020.  Elle précise que le 
travail se poursuit en mode télétravail et que tout devrait se dérouler 
comme à l’habitude.  
 
Elle informe les membres concernant les suivis relativement aux 
recommandations des auditeurs internes en matière de santé et de sécurité 
et relativement à la gestion contractuelle.  Quant à l’audit du programme 
d’entretien des actifs, elle indique que la a présenté son rapport 
qui formule  

. Le rapport ne fait pas état de risque élevé. Une révision des 
recommandations est également faite et d’ici juin un plan d’action sera 
élaboré pour répondre aux recommandations.  
 
Elle termine en mentionnant que des précisions ont été obtenues de la part 
de la direction en ce qui a trait aux obligations législatives concernant les 
heures rémunérées et aux enjeux potentiels de trésorerie dans le contexte 
de la pandémie de la COVID-19.  
 
Une discussion s’ensuit. Les membres se disent satisfaits des informations 
obtenues. 

 
 5.1.2. Budget d'opération 2020-2021 

 
À la demande de la présidente, M. Ruel explique aux membres le 
processus suivi par la direction dans la préparation du budget 2020-2021 
et présente un scénario budgétaire le plus réaliste possible. Il expose que 
ce budget résulte notamment d’une analyse effectuée avec l’équipe des 
ventes pour établir les prévisions relatives aux revenus d’événements les 
plus réalistes possibles.  

  
 
Il présente et commente également l’estimé des résultats de l’exercice 
financier 2019-2020 au 29 février 2020  

 Il 
ajoute que dans les circonstances, les bons résultats de l’année permettra à 
la Société de produire un bilan financier positif  

 
  

 
Monsieur Ruel répond aux questions et fournit des précisions. Une 
discussion suit et madame Tremblay, à titre de présidente du comité 
d’audit, propose aux membres l’adoption du budget d’opération 2020-
2021. 

 
SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST 
UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

« QUE le budget d’opérations 2020-2021 de la Société du 
Palais des congrès de Montréal soit approuvé. » 
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 5.1.3. Budget d'immobilisation immeubles et TI 2020-2021 

   

À la demande de madame Tremblay, monsieur Ruel présente aux 
membres le budget des immobilisations immeubles et TI pour l’exercice 
2020-2021 selon les projections les plus réalistes possible et selon les 
projets prévus en 2020-2021. Il répond aux questions et fournit des 
précisions. 
 

 
Madame Tremblay, à titre de présidente du comité d’audit, propose aux 
membres l’adoption du budget. 

 
 

SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST 
UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

« QUE le budget d'immobilisation immeubles et TI 2020-
2021 de la Société du Palais des congrès de Montréal soit 
approuvé. » 

 
5.2 Rapport du comité de gouvernance et d'éthique 

 
5.2.1 Suivi des dossiers du comité  

 
À la demande du président, madame Fitzwilliam, présidente du comité de 
gouvernance et d’éthique, informe les membres sur les différents dossiers 
qui ont occupé le comité depuis la dernière réunion du conseil 
d’administration et donne des précisions sur les principaux sujets qui ont 
mérité l’attention du comité.  

 
5.2.2 Approbation du profil de compétences des membres 

  
Madame Fitzwilliam informe les membres que le comité a revu le profil 
de compétences de tous les membres du conseil d’administration.  Elle 
indique que cet exercice n’avait pas été fait depuis un certain temps et 
qu’il était requis dans le cadre de l’étude des dossiers de renouvellement et 
de nomination de membres du CA actuellement en cours.  Une résolution 
du conseil d’administration approuvant le profil de compétences des 
membres est requise pour faire avancer ces dossiers et doit être fournie au 
Secrétariat des emplois supérieurs.   
 
Elle présente le profil de compétences des membres préparé en date du 
1er avril 2020, suite aux commentaires reçus. Madame Bergevin précise 
que lors du processus en question, certaines recommandations quant à la 
méthodologie utilisée ont été recueillies et seront appliquées lors du 
prochain exercice.  
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Au nom du comité de gouvernance, madame Fitzwilliam recommande au 
conseil d’approuver le profil de compétences des membres du CA en date 
du 1er avril 2020 tel que présenté.   

 
SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST 
UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 
« D’APPROUVER le profil de compétences des membres du 
conseil d’administration au 1er avril 2020 tel que présenté. » 

 
5.2.3 Déclaration annuelle d'intérêts des membres 
 
 Madame Fitzwilliam rappelle aux membres qu’ils doivent compléter et 

signer la déclaration annuelle d’intérêts pour l’exercice en cours.  Elle 
indique que compte tenu de la situation actuelle de travail à distance, les 
formulaires seront transmis et les informations/signatures recueillies par le 
biais du système DocuSign.  

 
5.2.4 Mise à jour du manuel de l'administrateur 
 

Madame Fitzwilliam indique aux membres que la direction a procédé à 
une mise à jour du manuel de l’administrateur et que les changements sont 
indiqués à la table des matières fournie.  
 

5.3 Rapport du comité des ressources humaines 
 

5.3.1 Suivi des dossiers du comité  
 
À la demande du président, madame Gamache, présidente du comité des 
ressources humaines, informe les membres sur les différents dossiers qui 
ont été discutés lors de la dernière réunion du comité ayant eu lieu le 
6 avril dernier. Elle mentionne que le comité a procédé aux suivis réguliers 
concernant les activités des ressources humaines.  À cet égard, le comité a 
revu le tableau de bord des activités des RH ainsi que du plan de 
mobilisation du personnel et les principaux indicateurs d’OfficeVibe au 
17 mars 2020.  
 
Elle précise également que le comité a fait le point sur les relations de 
travail et COVID-19, sur le bilan de la politique de télétravail et sur 
l’historique des heures rémunérées. Le comité a aussi procédé à la revue 
du guide d'accueil des nouveaux employés, du projet de programme de 
mentorat et du plan d’affichage de poste. De plus, le comité a pris 
connaissance des initiatives de coaching et de formation pour le personnel 
cadre.  
 
Le comité a également fait l’analyse du budget des effectifs et de la masse 
salariale pour l’exercice financier 2020-2021 qui a été présenté par la 
direction de la Société.  Elle fournit des détails et répond aux questions.  
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Une discussion suit et madame Gamache, à titre de présidente du comité 
des ressources humaines qui a révisé et approuvé le budget des effectifs et 
la masse salariale de la Société pour 2020-2021, en propose l’adoption aux 
membres.  

 
SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST 
UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

« D’APPROUVER le budget des effectifs et de la masse 
salariale pour l’exercice financier 2020-2021 de la Société du 
Palais des congrès de Montréal. » 

 
5.3.2 Majoration des échelles salariales au 1er avril 2020 

 
À la demande du président, Madame Gamache indique aux membres que 
le comité été informé que le taux applicable à la majoration des échelles 
salariales au 1er avril 2020 sera fixé par le gouvernement à l’issue des 
négociations des conventions collectives entre ce dernier et les filaires 
syndicales.  

 
 

 
 
Les membres se disent satisfaits des précisions reçues. 

 
 

5- OCTROI DE CONTRAT  
 

Monsieur Jean Laguë, Directeur à la Direction des immeubles se joint à la réunion à 
13 h 17. 

 
6.1 AO 74-2019-18 - service d'inspection des façades du Palais 

 
À la demande du président, monsieur Ruel présente les résultats de l’appel 
d’offres public AO 74-2019-18 qui a été lancé afin de retenir les services d’une 
firme d’ingénierie ou d’architecture pour effectuer l’inspection des façades de son 
bâtiment afin de répondre aux exigences de la Loi sur le bâtiment (chapitre 
B-1.1).   
 
Monsieur Ruel indique que le comité de sélection qui a procédé à la vérification 
des conditions d'admissibilité et de conformité ainsi qu’à l’analyse de la qualité 
des soumissions reçues recommande l’attribution du contrat à la firme ayant 
obtenu la note de qualité la plus élevée, soit McIntosh Perry Limited. Comme le 
taux horaire pour ce type de services est décrété par le gouvernement, il n’y a pas 
de soumission de prix. Le budget établi par la direction fait foi de l’estimation des 
heures requises pour réaliser les services visés par cet appel d’offres. 
 
Messieurs Ruel et Laguë fournissent des précisions et répondent aux questions.  
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Une discussion suit et les membres se déclarent satisfaits des informations reçues.  
 
SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST UNANIMEMENT 
RÉSOLU : 
 

« D’AUTORISER la Société du Palais des congrès de Montréal à 
octroyer le contrat pour services d’une firme d’ingénierie ou 
d’architecture pour effectuer l’inspection des façades de son 
bâtiment afin de répondre aux exigences de la Loi sur le bâtiment 
(chapitre B 1.1) suite à l’appel d’offres no AO 74-2019-18 à 
l’entreprise ayant obtenu la note de qualité la plus élevée, soit 
McIntosh Perry Limited. » 

 
 

6.2 AO 74-2019-15 - réalisation d’un rapport d’état d’immeuble du Palais des 

congrès de Montréal 

 
À la demande du président, monsieur Ruel présente les résultats de l’appel 
d’offres public AO 74-2019-15 qui a été lancé afin de retenir les services d’une 
entreprise pour la réalisation d’un rapport d’état d’immeuble (ci-après nommé 
« REI »). Le mandat consiste à la réalisation d’une inspection visuelle de 
l’intérieur et de l’extérieur du Palais des congrès de Montréal afin d’établir l’état 
du bâtiment, la liste de ses déficiences, la liste de ses composants ou systèmes 
nécessitant une intervention, de fixer les priorités des travaux à réaliser, de 
justifier les demandes budgétaires et de permettre de planifier les travaux. Le 
mandat inclus la mise à jour du REI  
 

 
 
Monsieur Ruel indique que le comité de sélection qui a procédé à la vérification 
des conditions d'admissibilité et de conformité ainsi qu’à l’analyse de la qualité 
des soumissions reçues recommande l’attribution du contrat à l’entreprise ayant 
présenté le prix ajusté le plus bas, soit Groupe TBM Inc. 
 
Messieurs Ruel et Laguë fournissent des précisions et répondent aux questions.  
 
Une discussion suit et les membres se déclarent satisfaits des informations reçues.  

 
SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST UNANIMEMENT 
RÉSOLU : 
 

« D’AUTORISER la Société du Palais des congrès de Montréal à 
octroyer le contrat de services d’une entreprise pour la réalisation 
d’un rapport d’état d’immeuble à Groupe TBM Inc. suite à l’appel 
d’offre AO 74-2019-15. » 

 
Monsieur Laguë quitte la réunion à 13 h 26.  

ｄｯ｣ｵｓｩｧｮ ｅｮｶ･ｬｯｰ･ ｉｄＺ ＷａＴｆｂＰＷｂＭｅｃＷＷＭＴｂＰＹＭａＹｂＵＭｃｆＵＲｅＷＲａＵＴＸｅ



 
 

319. 9 

AUTRES SUJETS  
 
7.1 Varia  

 
 7.1.1 Comité des technologies de l’information 
 

À la demande du président, monsieur Mercure fait une mise à jour au sujet 
du Comité des technologies et de l’information, dont une réunion avait eu 
lieu la veille.  Il indique que les discussions avancent bien et que la charte du 
comité commence à prendre forme et qu’elle sera présentée au CA pour 
approbation. Monsieur Liboiron souligne le travail extraordinaire qui a été 
fait jusqu’à présent et offre ses remerciements à monsieur Dubé et monsieur 
Benyouci pour leur implication au comité.  

 
 

 7.1.2 Appel de mise à jour sur la situation de la COVID -19 
 

Monsieur Mercure s’enquiert auprès des membres à savoir s’ils désirent 
poursuivre les appels hebdomadaires de mise à jour sur la COVID-19.  Il 
indique que les choses se sont stabilisées depuis le début de la crise et se 
demande si ces rencontres récurrentes sont toujours pertinentes. Les 
membres conviennent d’annuler les appels récurrents et d’en convoquer si le 
besoin se fait sentir advenant des développements majeurs.  

 
 
L’assemblée est levée à 13h29 
 
________________________________   _________________________ 
PRÉSIDENT DU CONSEIL                             SECRÉTAIRE 
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PROCÈS-VERBAL 
320E ASSEMBLÉE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DE LA SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 
TENUE PAR VISIOCONFÉRENCE 

LE 16 JUIN 2020 À 16 h 00. 
 
 

Étaient présents :  Mesdames  Carol A. Fitzwilliam  
(membres) :    Céline Gamache 

Josée Gravel 
Annie Tremblay 

      
Messieurs  Claude Liboiron, président du conseil 

Robert Mercure, président et directeur-général 
Sofiane Benyouci 
Louis Dubé 
Hubert Bolduc 

     
S’étant excusés :  Madame Lucie Rémillard 
(membres) :   Messieurs Yves Lalumière  

   
   
 

Aussi présents :  Mesdames Nathalie Archambault, adjointe exécutive au 
(personnel de la Société) :  président-directeur général 
  Sara Bergevin, secrétaire du conseil 
 
 Messieurs  Christian Ruel, vice-président aux finances et  
    à l’administration 

Jean Laguë, Directeur, Direction de la gestion 
de l’immeuble 
Jean-François Bourque, Chef de service, 
Approvisionnement    

 
 
 
Tous les membres ayant été dûment convoqués et le quorum des membres étant respecté, 
l’assemblée est déclarée régulièrement constituée. 
 
Madame Bergevin souligne que l’avis de convocation ainsi que l’ordre de jour et les 
documents se rapportant cette assemblée du conseil d’administration ont été déposés à 
l’extérieur du délai des 3 jours francs prescrits. Elle indique qu’il peut y avoir dérogation à 
cette obligation si tous les membres confirment leur accord. Les membres se disent en 
accord avec la dérogation relative au respect du délai prescrit pour la transmission des 
éléments précités. 
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Président de l’assemblée 
 
Monsieur Claude Liboiron, président du conseil, préside l’assemblée. 
 
 
1- ADOPTION DE ORDRE DU JOUR 
 

Le président indique que le point 6.1 Point d’information : Ouverture de la galerie 
commerciale est retiré de l’ordre du jour, ce sujet étant déjà abordé en 5.1.  
 
L’ordre du jour amendé est adopté à l’unanimité. 

 
2- ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA 318E ASSEMBLEE 
 

Sur proposition dûment appuyée, le procès-verbal de la 318e assemblée tenue le 
12 mars 2020 et dûment amendé suite aux précisions recueillies lors de l’assemblée du 
9 avril 2020 est adopté tel que présenté.  

 
3- APPROBATION D’APPEL D’OFFRES ET DE CONTRATS DE SERVICES 

PROFESSIONNELS 
  

3.1 Appel d’offres no
 AO 74-2020-01 – Services professionnels en gestion de projets 

de construction 

 

À la demande du président, monsieur Ruel présente les résultats de l’appel 
d’offres public AO 74-2020-01 qui a été lancé afin de retenir les services d’une 
entreprise spécialisée en gestion de projets de construction pour la fourniture de 
deux chargés de projet intermédiaires afin de gérer les projets inclus au 
programme de maintien et d’amélioration des actifs de la Société.  
 
Dans l’objectif de bien mener les travaux, la Société requiert les services de deux 
chargés de projet membre de l’Ordre des ingénieurs du Québec ou de l’Ordre des 
Architectes du Québec possédant entre 5 et 10 ans d’expérience en tant 
qu’ingénieur ou architecte.  
 
Le service requérant, la direction de l’immeuble, a évalué ce projet à un montant 
de 1 185 600$ pour la période initiale de trente-six (36) mois. L’entente est 
renouvelable pour deux (2) périodes additionnelles de douze (12) mois chacune, à 
la seule discrétion de la Société.  

 
 
Monsieur Ruel indique que le comité de sélection qui a procédé à la vérification 
des conditions d'admissibilité et de conformité ainsi qu’à l’analyse de la qualité 
des soumissions reçues recommande l’attribution du contrat à la firme ayant 
obtenu la note de qualité la plus élevée, soit Cima+ S.E.N.C. 
 
Messieurs Ruel et Laguë fournissent des précisions et répondent aux questions.  
 
Une discussion suit. Au nom du comité d’audit qui a révisé ce dossier, madame 
Tremblay recommande au conseil d’approuver l’octroi du contrat à la firme 
Cima+ S.E.N.C. 
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6- VARIA  

 
 6.1 Point d’information : ouverture de la galerie commerciale 

 

Ce sujet est abordé au point 5.  
 

 
7- FIN DE L’ASSEMBLÉE  
 
 
L’assemblée est levée à 16 h 43 
 
 
 
________________________________   _________________________ 
PRÉSIDENT DU CONSEIL                             SECRÉTAIRE 
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PROCÈS-VERBAL 
321E ASSEMBLÉE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DE LA SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 
TENUE PAR VISIOCONFÉRENCE  

LE 9 JUILLET 2020 À 10 H 00. 
 

Étaient présents  Mesdames  Carol A. Fitzwilliam 
(membres) :    Céline Gamache 

Lucie Rémillard 
Annie Tremblay 

      
Messieurs  Claude Liboiron, président du conseil 

Robert Mercure, président et directeur-général 
Sofiane Benyouci 
Louis Dubé 
Yves Lalumière  

S’étant excusés  
(membres) : 

 Monsieur Hubert Bolduc 
Madame Josée Gravel 

   
 

Aussi présents :  Mesdames Nathalie Archambault, adjointe exécutive au 
(personnel de la Société) :  président-directeur général 
  Sara Bergevin, secrétaire du conseil 
 
  Monsieur  Christian Ruel, vice-président aux finances et  
    à l’administration 
 
 
Tous les membres ayant été dûment convoqués et le quorum des membres étant respecté, 
l’assemblée est déclarée régulièrement constituée. 
 
Président de l’assemblée 
 
Monsieur Claude Liboiron, président du conseil, préside l’assemblée. 
 
 
 
1- ORDRE DU JOUR 
 

L’ordre du jour proposé est adopté à l’unanimité.  
 

2- ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA 319E ASSEMBLEE 
 
Sur proposition dûment appuyée, le procès-verbal de la 319e assemblée tenue le 
9 avril 2020 est adopté tel que présenté.  
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3- AFFAIRES DÉCOULANT DE LA DERNIÈRE ASSEMBLÉE 

 
A la demande du président, madame Bergevin fait un suivi concernant certains points 
découlant de la 319e assemblée du 9 avril 2020, comme suit :  
 
i) Point 5.1.1 Suivi des dossiers du comité (comité d’audit):  
 

a. Suivi sur le programme de gestion des risques du plan stratégique 2019-2023 
et présentation du tableau de bord. Ce point est couvert au présent ordre du 
jour au point 5.1.5 « Gestion des risques 2019-2023 ». 

 
Les membres se disent satisfaits des informations obtenues. 
 

4- RAPPORT DU PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 
4.1 Affaires courantes 

 
A la demande du président, monsieur Mercure expose les faits saillants et les 
récents développements entourant les affaires courantes de la Société.  Il partage et 
commente la présentation qui a été préparée et qui fait état de la situation en ce qui 
a trait aux éléments suivants :  
 
 Modèle d’affaires post-COVID-19 ; 

 
 Prévisions, backlog et PACE 

 
Monsieur Luc Charbonneau, Directeur de la direction Développement des 
affaires et des alliances stratégiques se joint à la réunion. Monsieur 
Charbonneau présente le rapport PACE au 6 juillet 2020 et commente sur les 
impacts sur les événements découlant de la situation de la COVID-19.  Une 
discussion s’ensuit et il répond aux questions.   

 
Les membres se disent satisfaits des informations obtenues. 

 
 Standards sanitaires 

 
Madame Élaine Legault, Directrice de la direction Événements et expérience 
client se joint à la réunion. Madame Legault informe les membres du 
protocole des mesures sanitaires qui a été mis en place pour assurer la 
sécurité des clients et de visiteurs du Palais et pour favoriser la reprise des 
affaires. Elle précise que ce programme, qui a été approuvé par l’Institut 
national de la santé publique du Québec, s’appuie sur les directives émises 
par le gouvernement du Québec. Elle poursuit en exposant en détail toutes les 
mesures à être appliquées. Le protocole maintenant approuvé, elle précise 
que son équipe travaille à l’élaboration d’un plan pour articuler ses éléments 
de façon concrète, qui sera suivie par la mise en place des infrastructures, la 
formation des employés, etc. Une discussion s’ensuit et elle répond aux 
questions.  Les membres se disent satisfaits des informations obtenues. 
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Monsieur Mercure poursuit la présentation sur les affaires courantes en fournissant 
des précisions sur les éléments suivants :  

 
 Mise à jour – Collègues et télétravail ; 
 Expérience client – Post-COVID-19 / Événements réinventés ; 
 Initiative du Palais – Mise à jour :  

o Événement client hybride ; 
o Palais Média Propulsion ; 
o Oasis ; 
o Espaces animés ; 
o Galerie commerciale ; 
o CITÉ ; 
o Développement durable ; 
o Événements à valeur ajoutée ; 
o Offre alimentaire ; 

 Partenariats stratégiques ; 
 Relance sur le marché post-COVID-19 ; 
 Projet d’agrandissement. 

 
Il répond aux questions et fournit certaines précisions.  Une discussion suit et les 
membres se disent satisfaits des informations obtenues.  

 
4.1.1 Suivi du projet d’agrandissement et du dossier d’opportunité 
 

Ce sujet a été abordé par monsieur Mercure lors de sa présentation sur les 
affaires courantes.   

 
4.1.2 Événements hybrides au Palais-automne 2020 

 
Également dans le cadre de sa présentation sur les affaires courantes, 
monsieur Mercure a informé les membres du projet d’événement client 
hybride qui aura lieu à l’automne prochain.  Dans une optique de 
développement des affaires, il indique que cette initiative a pour objectif de 
demeurer visible auprès des clients, de rassembler les joueurs de l’industrie 
et de démystifier les événements hybrides en faisant vivre l’expérience aux 
clients du Palais et en leur offrant ces outils.   

 
 

  
 

4.1.3 Renouveau de la galerie commerciale - suivi 
 

Ce sujet a été abordé par monsieur Mercure lors de sa présentation sur les 
affaires courantes.  

 
4.2 Performance commerciale au 29 juin 2020 

 
Les détails de la performance commerciale ont été communiqués lors de la 
présentation des affaires courantes du PDG.  
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4.3 Bilan du plan stratégique 2019-2023 
 
A la demande du président, monsieur Ruel fait le bilan de l’année 2019-2020 en ce 
qui concerne la mise en œuvre du plan stratégique 2019-2023.  Il indique que le 
déploiement s’est somme toute bien déroulé en dépit du contexte de la COVID 
ressenti en fin d’année.  Il fournit des précisions et les membres se disent satisfaits 
des informations obtenues.  
 
 

5- GOUVERNANCE  
 
5.1 Rapport du comité d’audit 

 
5.1.1 Suivi des dossiers du comité 

 
À la demande du président, madame Tremblay, présidente du comité 
d’audit, informe les membres sur les différents dossiers qui ont été 
discutés lors de la dernière réunion du comité qui a eu lieu le 7 juillet 
dernier.  
 
Cette dernière informe les membres que le comité a procédé aux suivis 
trimestriels réguliers concernant notamment les contrats de 25 k$ et plus, 

, le  et le tableau de 
bord de la gestion des risques.  
 
En ce qui a trait aux mandats d’audit interne, elle précise que la  
débutera prochainement un mandat d’audit interne sur le processus de 
tarification et le dernier mandat du plan triennal actuel sera confirmé cet 
été.  Elle ajoute que les membres ont été informés d’une demande 
reconventionnelle qui a été déposée et les membres ont également revu le 
bilan annuel des activités pour 2019-2020.   

 
 Des discussions avec le 

gouvernement seront à prévoir et ce sujet sera abordé à la prochaine 
rencontre.  
 
Une discussion s’ensuit. Les membres se disent satisfaits des informations 
obtenues. 

 
 5.1.2. Approbation des états financiers au 31 mars 2020 

 
À la demande de madame Tremblay, monsieur Ruel procède à la 
présentation des états financiers de la Société au 31 mars 2020. Il fournit 
des explications sur les points saillants des états financiers et donne des 
précisions sur les fluctuations des revenus et sur les charges et les 
dépenses qui ont été engagées. Il signale que la fin d’année s’est avérée 
très particulière, notamment le mois de mars, en raison des impacts de la 
pandémie de la COVID-19. La Société a dû suspendre ses activités et 
annuler des événements. Néanmoins, l’année financière s’est terminée 
avec un excédent de 3,1 M $. Monsieur Ruel répond aux questions et 
fournit des précisions. 
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Madame Tremblay indique aux membres que le comité d’audit a procédé 
à la révision des états financiers, lors de sa dernière réunion, en présence 
des auditeurs externes et au nom du comité d’audit, elle recommande 
l’approbation des états financiers au 31 mars 2020. 
 

SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST 
UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

« QUE les états financiers 2019-2020 de la Société du Palais 
des congrès de Montréal soient approuvés. » 

 
 5.1.3. Résultats financiers et indicateurs – T4 2019-2020 

 
À la demande de madame Tremblay, monsieur Ruel présente 
sommairement les résultats financiers du 4e trimestre 2019-2020.  De 
plus, il commente les principaux indicateurs de performance suivis par la 
direction, qui ne sont pas intégrés directement aux états financiers 
trimestriels et répond aux questions. 
 

Les membres se disent satisfaits de la présentation et des réponses 
obtenues.   
 

 5.1.4. Résultats financiers au 30 avril 2020 
 

À la demande de madame Tremblay, monsieur Ruel présente 
sommairement les résultats financiers au 30 avril 2020. Il répond 
également aux questions des membres, qui se disent satisfaits des 
informations obtenues. 

 
 5.1.5. Gestion des risques 2019-2023 

 
Madame Tremblay informe les membres que les représentants de la  

 ont présenté leur rapport sur l’analyse 
des risques organisationnels découlant du plan stratégique 2019-2023 de 
la Société. Elle s’est dit très satisfaite du travail accompli et du rapport 
présenté.  A la demande de madame Tremblay, monsieur Ruel fait le 
survol du rapport qui fait état des risques prioritaires ciblés et précise que 
la prochaine étape consiste en la préparation du plan d’action pour mitiger 
ces risques.  
 
Madame Tremblay précise que ces risques seront répartis entre les 
différents comités qui en assureront le suivi de la gestion en cours 
d’année. Le comité d’audit s’assurera de la vigie de l’ensemble des 
risques.   
 
Les membres se disent satisfaits des informations obtenues.  
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 5.1.6. Modifications et approbations de politiques 
 
  5.1.6.1 Révision de la politique de capitalisation et d’amortissement 
 

À la demande de Madame Tremblay, monsieur Ruel présente aux 
membres les modifications apportées à la politique de 
capitalisation et d’amortissement POL-44-01.  
 

 
 
 

  Il fournit des précisions et répond 
aux questions. 
 
Une discussion suit et madame Tremblay, à titre de présidente du 
comité d’audit, propose aux membres d’approuver la révision de 
la politique de capitalisation et d’amortissement. 

 
SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST 
UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

« D’APPROUVER la révision de la politique de 
capitalisation et d’amortissement de la Société du 
Palais des congrès de Montréal. » 

 
 
  5.1.6.2 Politique de divulgation financière 

 
À la demande de madame Tremblay, monsieur Ruel présente aux 
membres la nouvelle politique de divulgation financière mise en 
place afin que la Société se conforme à ses obligations en vertu 
de la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État.  

 
Il répond aux questions et fournit des précisions.  

 
Madame Tremblay, à titre de présidente du comité d’audit, 
propose aux membres d’approuver la Politique de divulgation 
financière. 

 
SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST 
UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

« D’APPROUVER la politique de divulgation financière 
de la Société du Palais des congrès de Montréal. » 

ｄｯ｣ｵｓｩｧｮ ｅｮｶ･ｬｯｰ･ ｉｄＺ ＳＱＹＵａＸＴｆＭＸＱｄｄＭＴｃＸＲＭＸＲＶｅＭＸａＱＲＲＴＰｅｄｃＶｄ



 
 

321. 7 

 
5.2 Rapport du comité de gouvernance et d'éthique 

 
5.2.1 Suivi des dossiers du comité  

 
A la demande du président, madame Fitzwilliam informe les membres sur 
les différents dossiers qui ont été discutés lors de la dernière réunion du 
comité, qui a eu lieu le 17 juin dernier.  

 
Elle mentionne que les principaux sujets traités concernaient le suivi de la 
préparation du rapport annuel 2019-2020, la révision du bilan des activités 
du comité pour 2019-2020, la planification des activités de formation des 
administrateurs.  Elle précise que la prochaine formation se tiendrait à 
l’automne et porterait sur la réalité post-COVID et les risques 
organisationnels pouvant en découler. Les membres ont également fait un 
retour sur la séance d’intégration d’Hubert Bolduc.  
 
Elle précise que les membres ont convenu de ne pas entamer de démarches 
en vue de la nomination d’un nouvel administrateur et indique qu’ils ont 
également échangé sur les enjeux liés à la culture organisationnelle de la 
Société et du suivi des plaintes reliées à l'éthique 
 
Par ailleurs, elle informe les membres qu’un sondage circulera auprès des 
membres ayant intégré le conseil d’administration en juillet 2019 afin 
d’obtenir leur rétroaction sur leur intégration. 
 

 
5.2.2 Formation d’un comité spécial (COVID-19)_Gestion des risques et de la 

reprise des activités 
  

Madame Fitzwilliam informe les membres que le comité a examiné 
l’opportunité de mettre sur pied un comité spécial composé des présidents 
de chaque comité, qui se penchera sur l’analyse et la mitigation des risques 
spécifiques à la COVID-19 et du rôle que le CA doit jouer auprès de la 
direction de la Société dans ce contexte. 
 
Faisant suite à cette proposition, les membres suggèrent de faire une 
réunion spéciale, composée des présidents de chaque comité, devant avoir 
lieu avant la fin de chaque exercice financier afin de faire l’examen des 
risques organisationnels découlant de la COVID-19.   
 
 

5.3 Rapport du comité des ressources humaines 
 

5.3.1 Suivi des dossiers du comité  
 
À la demande du président, madame Gamache, présidente du comité des 
ressources humaines, informe les membres sur les différents dossiers qui 
ont été discutés lors de la dernière réunion du comité ayant eu lieu le 15 
juin dernier.  
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Elle précise que le comité a procédé aux suivis réguliers concernant les 
activités des ressources humaines.  Le comité a pris connaissance du plan 
d’affichage des postes en recrutement, de la modification mineure au 
règlement concernant les conditions de travail du personnel cadre.  Les 
membres du comité ont également révisé les statistiques liées aux 
ressources humaines affichées dans le rapport annuel, les coûts en 
honoraires professionnels encourus pour les exercices financiers 2018-
2019 et 2019-2020 pour soutenir la vision de la société et ainsi que le bilan 
des activités du comité pour 2019-.2020.  
 
5.3.1.1 Bilan de l’exercice d’évaluation du personnel cadre pour 

l’exercice 2019-2020 
 

Madame Gamache précise que le processus d’évaluation des 
directeurs fut réalisé à huis clos en présence de monsieur 
Mercure.  
 

6. AUTRES SUJETS  
 
6.1 Création du comité des technologies de l’information et de l’innovation 
 

Le président rappelle aux membres que des rencontres ont récemment eu lieu au 
sujet de la création du Comité des technologies de l’information et de 
l’innovation.  Il présente le projet de charte qui a été élaboré faisant suite à ces 
discussions et propose que les membres qui le composeraient soient messieurs 
Benyouci, Dubé et Mercure.   
 
A la demande du président, monsieur Benyouci précise que le comité aura pour 
mandat de supporter le CA dans ses décisions en matière de technologies de 
l’information et de projets d’investissements TI, ainsi qu’en ce qui a trait au volet 
de l’innovation.  Il répond aux questions et fournit des précisions.  Les membres 
se disent satisfaits des informations obtenues.  
 
Le président recommande la création du comité des technologies de l’information 
et de l’innovation et de la nomination des membres précités.  

 
6.1.1 Nomination des membres du comité et du président 

 
SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST UNANIMEMENT 
RÉSOLU : 

 
« DE NOMMER à titre de président du comité des technologies de 
l’information et de l’innovation monsieur Sofiane Benyouci et de 
nommer messieurs Louis Dubé et Robert Mercure à titre de 
membres de ce comité. » 
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 6.1.2 Approbation de la charte du comité des technologies de l’information et de 
l’innovation 

 
SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST UNANIMEMENT 
RÉSOLU : 

 

« D’APPROUVER la charte du comité des technologies de 
l’information et de l’innovation. » 

 
 

6.2 Prochaine assemblée du comité 
 

Le président appelle aux membres que la prochaine assemblée régulière du 
conseil se tiendra le jeudi 8 octobre prochain. 

 
6.3 Varia 
 

6.3.1 Remerciements de la part de Robert Mercure  
 

Monsieur Mercure offre ses remerciements aux membres du CA pour leur 
support et dévouement.  Il se dit impressionné par leur engagement et leur 
grande disponibilité face aux différentes sollicitations qui leur sont faites.  

 
6- HUIS CLOS  
 

La réunion se termine sans qu’il y ait huis clos des membres.  
 
 
L’assemblée est levée à 11 h 52  
 
 
____ _ __ _ ____________________   _ _______________________ 
PRÉSIDENT DU CONSEIL                            SECRÉTAIRE 
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PROCÈS-VERBAL 

322E ASSEMBLÉE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DE LA SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 

TENUE PAR VISIOCONFÉRENCE  
LE 16 JUILLET 2020 À 8H30 

 
Étaient présents :  Mesdames  Céline Gamache 
      Josée Gravel 

Carol A. Fitzwilliam 
(membres) :    Lucie Rémillard 

Annie Tremblay 
 

      

Messieurs  Sofiane Benyouci, 
  Claude Liboiron, président du conseil 

   Robert Mercure, président et directeur-général 
 

S’étaient excusés :   
(membres) : 
  Messieurs Hubert Bolduc 

Louis Dubé 
    Yves Lalumière 
     

   
Aussi présents :  Mesdames Sara Bergevin, secrétaire du conseil 

 Élaine Legault, Directrice événements et 
expérience client   

(personnel de la Société) : 
 Monsieur Jean-François Bourque, Chef de service-     

approvisionnement 
 

 
 
 
Tous les membres ayant été dûment convoqués et le quorum des membres étant respecté, 
l’assemblée est déclarée régulièrement constituée. 
 
Président de l’assemblée 
 
Monsieur Claude Liboiron, président du conseil, préside l’assemblée. 
 
  
 
1- ORDRE DU JOUR 
 

L’ordre du jour proposé est adopté à l’unanimité.  
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2- APPROBATION D’UN APPEL D’OFFRE 
 

 
2.1 - Appel d’offres no AO-63-2020-01-Élaboration de concepts et de fabrication de 

structures et d’affichage pour la mise en place du programme de mesures 
sanitaires 

 
À la demande du président, monsieur Bourque présente les résultats de l’appel 
d’offres public AO 63-2020-01 qui a été lancé afin de retenir les services d’un 
fournisseur spécialisé dans la location de structures de décor et la production 
d’éléments d’affichage, le tout afin de permettre à la Société de mettre en place 
le Programme de mesures sanitaires pour la reprise de ses activités. Plus 
précisément, dans la phase 1 de reprise des activités événementielles prévue 
pour le début septembre 2020, la Société prévoit déployer des mesures de 
prévention ainsi qu’un programme de normes sanitaires afin de réduire et de 
contrôler les risques d’infection à la COVID-19 selon les directives de la Santé 
publique. Pour ce faire, le fournisseur sélectionné doit fournir les services de 
conception, de production, d’impression et de manutention (installation, 
démontage et déplacement) des guichets, des cloisons pour séparer la zone 
événementielle des autres zones du Palais dont la galerie commerciale, de 
l’affichage varié ainsi que des structures mobiles pouvant être déplacées afin 
d’isoler des secteurs du Palais selon son occupation. 
 
Monsieur Bourque indique que le comité de sélection qui a procédé à la 
vérification des conditions d'admissibilité et de conformité ainsi qu’à l’analyse 
de la qualité des soumissions reçues recommande l’attribution du contrat à la 
seule l’entreprise ayant présenté une soumission, soit l’entreprise GES Canada 
Limited pour une valeur globale du contrat, incluant les options de 
renouvellement, évaluée à 211 528$. 
 
 
Une discussion suit et les membres se déclarent satisfaits des informations 
reçues.  
 

 
SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST 
UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 
« D’AUTORISER la Société du Palais des congrès de 
Montréal à octroyer le contrat de services pour 
l’élaboration de concepts et de fabrication de 
structures et d’affichage pour la mise en place du 
programme de mesures sanitaires à l’entreprise GES 
Canada Limited suite à l’appel d’offre 63-2020-01. » 
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3- VARIA 

 
Aucun élément n’est soulevé. 

 
 

La séance est levée à 8 h 41. 
 
 
 

_ ________________________________   ____ _ __ _ _____________ 
PRÉSIDENT                             SECRÉTAIRE 
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PROCÈS-VERBAL 
323E ASSEMBLÉE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DE LA SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 
TENUE PAR VISIOCONFÉRENCE  

LE 8 OCTORE 2020 À 12 H 03. 
 
 

Étaient présents  Mesdames  Céline Gamache  
(membres) :    Josée Gravel 

Lucie Rémillard 
Annie Tremblay 

      
Messieurs Robert Mercure, président et directeur-général 

Sofiane Benyouci 
Louis Dubé 
Yves Lalumière 
Hubert Bolduc  

S’étant excusés  
(membres) : 

 Monsieur Claude Liboiron, président du conseil 
Madame Carol A. Fitzwilliam 

   
 

Aussi présents :  Mesdames Nathalie Archambault, adjointe exécutive au 
(personnel de la Société) :  président-directeur général 
  Sara Bergevin, secrétaire du conseil 
 
  Monsieur  Christian Ruel, vice-président aux finances et  
    à l’administration 
 
 
Tous les membres ayant été dûment convoqués et le quorum des membres étant respecté, 
l’assemblée est déclarée régulièrement constituée. 
 
Président de l’assemblée 
 
En l’absence de monsieur Claude Liboiron, président du conseil, madame Annie Tremblay 
préside l’assemblée. 
 
 
 
1- ORDRE DU JOUR 
 

A la demande de madame Tremblay, monsieur Ruel fait part de l’ajout du point 5.1.5. 
Rapport d'état d'immeubles - 2020-2025 à l’ordre du jour et signale que la présentation 
de ce rapport sera effectuée par monsieur Jean Laguë.  
 
L’ordre du jour amendé est adopté à l’unanimité.  
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2- ADOPTION DES PROCES-VERBAUX DES 320E, 321E ET 322E ASSEMBLEES 

 
Sur proposition dûment appuyée, les procès-verbaux des 320e et 322e assemblées 
tenues respectivement les 16 juin et 16 juillet 2020 sont adoptés tels que présenté.  
 
En ce qui a trait au procès-verbal de la 321e assemblée du 9 juillet 2020, madame 
Rémillard attire l’attention des membres au point 6.1.1 Nomination des membres du 
comité et du président.  Elle indique que certains mots semblent manquer au texte.  À 
la suite de précisions apportées à cet égard, il est convenu que les correctifs qui 
s’imposent seraient apportés au document. Sous réserve des corrections à apporter au 
document, le procès-verbal de la 321e assemblée est adopté tel que présenté. 
 

3- AFFAIRES DÉCOULANT DE LA DERNIÈRE ASSEMBLÉE 
 
Aucun point de suivi ne découle de la dernière réunion. 
 

4- RAPPORT DU PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 
4.1 Affaires courantes 

 
À la demande de madame Tremblay, monsieur Mercure expose les faits saillants 
et les récents développements entourant les affaires courantes de la Société.  Il 
partage et commente la présentation qui a été préparée et qui fait état de la situation 
en ce qui a trait aux éléments suivants :  
 
 État de la situation relative aux rassemblements autorisés en zone rouge ; 
 Prévisions, backlog et PACE au 30 septembre 2020 ; 
 Mise à jour – Collègues ; 
 Standards sanitaires ; 
 Initiative du Palais:  

o Nouvelle image de marque; 
o Programme Palais +; 
o Événement client hybride du 28 octobre 2020; 
o Offre d’événements hybrides; 
o Studio Palais – Palais Média Propulsion; 
o Salle immersive Oasis; 
o Centre d’innovation en transformation événementielle; 
o Espaces de travail repensés et galerie commerciale; 

 Partenariats stratégiques. 
 
Il répond aux questions et fournit certaines précisions.  Une discussion suit et les 
membres se disent satisfaits des informations obtenues.  
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4.1.1 Événement hybride au Palais le 28 octobre 
 

Ce sujet a été abordé par monsieur Mercure lors de sa présentation sur les 
affaires courantes.  Il indique que les préparatifs en vue de l’événement vont 
bon train et que certains aménagements élaborés pour l’événement pourront 
être réutilisés pour d’autres événements.  Il est d’avis que cet événement 
offrira une très bonne visibilité au Palais en ces temps où les activités 
événementielles sont au beau fixe.  

  
4.1.2 Suivi DO projet d'agrandissement 
 

Il n’y a eu aucun récent développement à communiquer relativement au 
dossier d’opportunité de l’agrandissement.  

 
4.2 Performance commerciale et opérationnelle 

 
4.2.1 Rapport de PACE - T2 - 2020-2021 
 

Les détails de la performance commerciale ont été communiqués lors de la 
présentation des affaires courantes du PDG.  

 
4.2.2 Rapport de satisfaction de la clientèle - T1 et T2 2020-2021 
 

Ce sujet n’a pas été abordé en cours de séance.  
 

5- GOUVERNANCE  
 
5.1 Rapport du comité d’audit 

 
 5.1.1 Suivi des dossiers du comité 

 
Madame Tremblay, présidente du comité d’audit, informe les membres sur les 
différents dossiers qui ont été discutés lors de la dernière réunion du comité qui a 
eu lieu le 1er octobre dernier.  
 
Cette dernière indique que le comité a procédé aux suivis trimestriels réguliers 
concernant notamment les contrats de 25 k$ et plus, , 

 et le suivi des mandats d’audit interne.  
 
Au niveau des mandats d’audit interne, elle précise que  a fait rapport 
sur le dernier audit prévu au plan triennal qui portait sur le processus de 
tarification. Elle souligne que les auditeurs ont conclu que le processus de 
tarification est respecté dans son ensemble et n’ont rien soulevé de majeur. Par 
ailleurs, elle ajoute qu’une discussion a eu lieu sur l’approche à privilégier pour 
l’élaboration du prochain plan d’audit interne puisque le mandat  est arrivé à 
échéance. Il été convenu que, dans un premier temps, un diagnostic sera entrepris 
pour déterminer les éléments à auditer découlant des risques identifiés relatifs au 
respect des objectifs du plan stratégique. Par la suite, un appel d’offres sera lancé 
pour sélectionner la firme qui procéderait aux audits contenus au plan triennal.  
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En ce qui a trait au programme de gestion des risques, elle précise que le comité a 
effectué sa première revue du nouveau tableau de bord de la gestion des risques 
organisationnelle suite à l’analyse de . Elle ajoute que les différents volets 
seront revus par les comités appropriés.  Pour leur part, le comité d’audit et le CA 
feront une revue annuelle de l’ensemble des risques.  
 
Elle poursuit en précisant que le dossier du renouvellement des assurances a 
également fait l’objet de discussions.  

 
 

  
 
Les autres sujets traités font l’objet de points à l’ordre du jour.  
 

 5.1.2. Résultats financiers au 30 août 2020 
 
À la demande de madame Tremblay, monsieur Ruel présente 
sommairement les résultats financiers au 30 août 2021. Il fournit des 
précisions et répond aux questions.  
 

Les membres se disent satisfaits de la présentation et des réponses 
obtenues.   
 

 5.1.3. Indicateurs de performance - T2 2020-2021 
 

De plus, monsieur Ruel présente les principaux indicateurs de 
performance suivis par la direction, qui ne sont pas intégrés directement 
aux états financiers trimestriels et répond aux questions. 
 
Au sujet du rapport d’indicateurs de performance, monsieur Ruel 
s’enquiert auprès des membres au sujet de la pertinence de certaines des 
informations produites. Il propose de revoir le format du rapport et 
d’alléger le processus de la production des informations, tout en 
fournissant des précisions sur les indicateurs pertinents et à valeur ajoutée.  
 
Les membres se disent satisfaits de la présentation et des réponses 
obtenues.   

 
5.1.4 Octroi de contrats  
  

À la demande de madame Tremblay, monsieur Ruel procède à la 
présentation des différents dossiers d’octroi de contrats.  Elle indique que le 
comité d’audit a procédé à la revue et à l’analyse de chacun des contrats 
proposés et recommande leur approbation.  De plus, elle précise que 
certains dossiers ont fait l’objet de révision de la part des comités 
appropriés.  
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5.1.4.1 AO 49-2020-01 Acquisition de points d'accès WiFi de routeurs et de 

pare-feu 
 

À la demande de madame Tremblay, monsieur Ruel présente les 
résultats de l’appel d’offres public relativement à l’acquisition de 
points d’accès internes sans-fil, omnidirectionnels et directionnels, 
des licences entreprises avec support et maintenance, une solution 
redondante de routage et de gestion du trafic ainsi qu’une solution 
redondante de pare-feu afin d’augmenter la capacité de 
l’architecture sans-fil de la Société. L’appel d’offre était divisé en 
trois (3) lots, les fournisseurs pouvant soumissionner sur un seul ou 
plusieurs lots.  
 
Monsieur Ruel indique que le comité de sélection qui a procédé à la 
vérification des conditions d'admissibilité et de conformité ainsi 
qu’à l’analyse de la qualité des soumissions reçues recommande 
l’adjudication des contrats aux plus bas soumissionnaires suivant la 
considération des coûts additionnels d’acquisition, soit à l’entreprise 
Informatique Procontact inc. pour les lots 1 et 2 et à l’entreprise ESI 
Technologies inc. pour le lot 3. Il précise que le montant total de 
l’appel d’offres s’élève à 929 955 $ pour l’ensemble des lots,  

 
  

 
  

 
Monsieur Ruel précise qu’une récente rencontre a eu lieu avec les 
membres du Comité des technologies de l’information et de 
l’innovation pour procéder à la revue du dossier et discuter des 
paramètres de l’appel d’offres, leurs commentaires et 
recommandation ayant par la suite été soumis à la présidente du 
comité d’audit.  
 
Une discussion suit. Au nom du comité d’audit qui a révisé ce 
dossier, madame Tremblay recommande au conseil d’approuver 
l’octroi des contrats aux entreprises Informatique Procontact inc. et 
ESI Technologies inc.  

 
SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST 
UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 
« D’AUTORISER la Société du Palais des congrès de 
Montréal à octroyer les contrats aux autreprises 
Informatique Procontact inc. et ESI Technologies inc.  
suite à l’appel d’offre AO 49-2020-01 ».  
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Monsieur Jean Laguë, Directeur à la Direction des immeubles se joint à la 
réunion à 13 h 45. 

 
 5.1.5. Rapport d'état d'immeubles - 2020-2025- préliminaire 
 

À la demande de madame Tremblay, monsieur Laguë présente le rapport 
d’état d’immeuble qui a été préparé et qui fait état de travaux à réaliser 
dans les prochaines années,   
 
Il précise que ce rapport, encore préliminaire, fait suite à une inspection 
non-évasive de l’ensemble du bâtiment ainsi qu’à des rencontres avec les 
services spécialisés.  Cet exercice et le rapport qui en découle permettent 
de connaitre les travaux à réaliser, avoir un aperçu de l’enveloppe 
budgétaire de l’ensemble de ces travaux et d’établir un horizon de 
réalisation.   
 
Monsieur Laguë procède au survol des travaux qui ont été décelés dans 
chacune des catégories établies. Il fournit des précisions et répond aux 
questions. De plus, les membres conviennent de tenir une rencontre 
spéciale du comité d’audit afin de revoir le plan d’action qui sera élaboré 
en réponse au rapport. 
 
Une discussion suit et les membres se disent satisfaits des informations 
obtenues.  

   
5.2 Rapport du comité de gouvernance et d'éthique 

 
5.2.1 Suivi des dossiers du comité  

 
Madame Tremblay indique qu’en l’absence de la présidente du comité de 
gouvernance et d’éthique, madame Josée Gravel informera les membres  
sur les différents dossiers qui ont été discutés lors de la dernière réunion 
du comité, qui a eu lieu le 10 septembre dernier.  
 
Madame Gravel fait part que les principaux sujets traités concernaient le 
sondage sur le processus d'intégration des nouveaux administrateurs au 
sein du CA, le suivi des plaintes liées à l’éthique et le support de la 
permanence à l'occasion de la tenue du CA et des comités. Elle fournit des 
précisions à cet égard.  
 
Les autres sujets traités font l’objet des points spécifiques à l’ordre du 
jour.  
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5.2.2 Activités de formation des administrateurs 

  
Madame Gravel indique que la prochaine formation qui sera offerte aux 
membres du CA portera sur les risques liés à la COVID-19 en lien avec la 
reprise des activités de la SPCM et se tiendra en novembre.   
 
Le comité propose que la formation Gouvernance de l’innovation dans un 
contexte de disruption : une approche renouvelée du rôle du CA soit 
offerte aux membres à l’hiver 2021.   
 
Elle précise que les formations à venir seront tenues séparément des 
assemblées et qu’elles seront d’une durée de 90 minutes, soit 60 minutes 
pour le contenu, suivies d’un bloc de 30 minutes de questions/discussion.   
 

5.2.3 Processus d'évaluation des membres, du conseil et de ses comités pour 
2020 

  
Madame Gravel explique aux membres que le comité a révisé les critères 
d’évaluation utilisés l’an passé et qu’il recommande au conseil de ne pas 
les modifier pour l’exercice d’évaluation de cette année, jugeant qu’il 
répondait aux objectifs d’évaluation. Elle ajoute que le processus et 
l’échéancier ont été approuvés par le comité et qu’il en recommande 
l’approbation au conseil d’administration.   
 
Une discussion suit et les membres approuvent les critères d’évaluation, le 
processus ainsi que l’échéancier présentés.  

 
5.2.4 Communication code d'éthique aux employés 

  
Madame Gravel indique qu’un tableau de bord de communication aux 
employés relatif au code d’éthique a été préparé par la direction et 
approuvé par le comité.  Ce document prévoit des actions précises à 
prendre et comprend un échéancier correspondant. Elle précise que la 
préparation de cet outil vise à répondre aux inquiétudes soulevées par les 
membres relativement à l’absence de plaintes reçues par le biais de la 
procédure de divulgation, découlant possiblement d’une méconnaissance 
des mécanismes de dénonciation ou de la culture qui règne au sein de la 
Société.  
 

5.3 Rapport du comité des ressources humaines 
 

5.3.1 Suivi des dossiers du comité  
 
À la demande de madame Tremblay, madame Gamache, présidente du 
comité des ressources humaines, informe les membres sur les différents 
dossiers qui ont été discutés lors de la dernière réunion du comité ayant eu 
lieu le 8 septembre dernier.  
 
Elle précise que le comité a procédé aux suivis réguliers concernant les 
activités des ressources humaines. Elle ajoute que le comité a également 
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pris connaissance du changement à l'organigramme de la direction 
événements et expérience client, a revu le projet de calendrier pour le 
comité, a procédé à la validation du mandat du comité et a discuté de la 
fréquence des réunions.  
 
De plus, le comité a revu les changements proposés au formulaire de 
rendement des cadres et a revu et approuvé la refonte de la description de 
poste du PDG. Des discussions ont également eu lieu concernant le 
mandat relatif au renouvellement des conventions collectives. Les 
négociations syndicales sont à venir et la direction Talent et culture se 
prépare.  Il se pourrait qu’une assemblée spéciale du CA soit requise pour 
présenter le mandat de négociations.  
 
Une discussion suit et les membres se disent satisfaits des informations 
obtenues.  
 

 
6- AUTRES SUJETS  
 

6.1 Varia 
 

6.1.1 Approbation du rapport annuel 2019-2020  
 

Madame Bergevin indique aux membres que la ministre du Tourisme 
devrait présenter, pour approbation, le rapport annuel 2019-2020 de la 
Société au Conseil des ministres, et ce dans un avenir rapproché.  
 

7- HUIS CLOS  
 

Les membres procèdent à un entretien à huis clos en l’absence de messieurs Mercure 
et Ruel, ainsi que de mesdames Bergevin et Archambault. 

 
L’assemblée est levée à 14 h 15  
 
 
 
________________________________   _________________________ 
PRÉSIDENT DU CONSEIL                            SECRÉTAIRE 
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PROCÈS-VERBAL 
324E ASSEMBLÉE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DE LA SOCIÉTÉ DU PALAIS DES CONGRÈS DE MONTRÉAL 
TENUE PAR VISIOCONFÉRENCE  
LE 11 DÉCEMBRE 2020 À 10 H 00.  

 
Étaient présents  Mesdames  Carol A. Fitzwilliam 
(membres) :    Céline Gamache  

Josée Gravel 
Lucie Rémillard 
Annie Tremblay 

      
Messieurs Claude Liboiron, président du conseil  

Robert Mercure, président et directeur-général 
Sofiane Benyouci 
Hubert Bolduc 
Louis Dubé 

    Yves Lalumière 

  
 

Aussi présents :  Mesdames Nathalie Archambault, adjointe exécutive au 
(personnel de la Société) :  président-directeur général 
  Sara Bergevin, secrétaire du conseil 
 
  Monsieur  Christian Ruel, vice-président aux finances et  
    à l’administration 
 
 
Tous les membres ayant été dûment convoqués et le quorum des membres étant respecté, 
l’assemblée est déclarée régulièrement constituée. 
 
Président de l’assemblée 
 
Monsieur Claude Liboiron, président du conseil, préside l’assemblée. 
 
 
À la demande du président, madame Bergevin fait le survol de certaines fonctions de 
l’application de visioconférence et communique les consignes de gestion de la prise de 
parole pour assurer le bon déroulement de la séance.   
 
1- ORDRE DU JOUR 
 

À la demande du président, madame Bergevin informe les membres de l’ajout du point 
à l’ordre du jour.  Elle 

souligne que les documents se rapportant à ce point ont été déposés à l’extérieur du 
délai des 3 jours francs prescrits et indique qu’il peut y avoir dérogation à cette 
obligation si tous les membres confirment leur accord. Les membres se disent en 
accord avec la dérogation relative au respect du délai prescrit pour la transmission.  
 

ｄｯ｣ｵｓｩｧｮ ｅｮｶ･ｬｯｰ･ ｉｄＺ ＸＶＲＶａｂＴＳＭＷａＶＷＭＴＳａＴＭａａｄＳＭｅＶＷＲＴｃＴＲｄｆｄｂ



 
 

324. 2 

Elle indique également l’ajout du sujet de la durée des assemblées du CA à la rubrique 
7.2 Varia.  
 
L’ordre du jour amendé est adopté à l’unanimité. 
 

2- ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 323E ASSEMBLEE 
 
Sur proposition dûment appuyée, le procès-verbal de la 323e assemblée tenue le 
8 octobre 2020 est adopté tel que présenté.  
 

3- AFFAIRES DÉCOULANT DES DERNIÈRES ASSEMBLÉES 
 
Aucun point de suivi ne découle des dernières réunions. 
 

4- RAPPORT DU PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 
4.1 Affaires courantes 

 
À la demande du président, monsieur Mercure expose les faits saillants et les 
récents développements entourant les affaires courantes de la Société.  Il partage et 
commente la présentation qui a été préparée et qui fait état de la situation en ce qui 
a trait aux éléments suivants :  
 
 Les impacts économiques et financiers de la pandémie ;  
 Le développement des affaires (impacts sur les événements) ; 
 Le plan de contingence ; 
 Audit de performance du VGQ ; 
 Initiatives en marketing : 

a. Mise à jour Palais Média Propulsion ; 
b. Retour sur l’événement MTL Réunion ; 
c. Retombées médiatiques ; 
d. Stratégie des médias sociaux ; 

 Espace OASIS Immersion ; 
 Les défis et enjeux de 2021-2022 ; 
 Le plan stratégique. 

 
4.2 Performance commerciale et opérationnelle 

 
Les détails de la performance commerciale ont été communiqués lors de la 
présentation des affaires courantes du PDG.  
 

4.3 Plan de contingence et de relance des activités 
 
Dans le cadre de sa présentation des affaires courantes, monsieur Mercure a 
informé les membres des démarches entreprises jusqu’à présent relativement au 
plan de contingence ainsi que les étapes qu’il reste à franchir.  Il a également fait le 
survol différents éléments liés au plan de relance des activités post-pandémie.  
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En cours de présentation, monsieur Mercure a fourni des précisions et répondu aux 
questions.  Des discussions s’en sont suivies et les membres se sont dit satisfaits des 
informations obtenues. 
 

Monsieur Lalumière a quitté la rencontre à 10 h 30. 
 
Monsieur Bolduc a quitté la rencontre à 11 h 02.  

 
5- GOUVERNANCE  

 
5.1 Rapport du comité d’audit 

 
 5.1.1 Suivi des dossiers du comité 

 
À la demande du président, madame Tremblay, présidente du comité 
d’audit, informe les membres sur les différents dossiers qui ont été 
discutés lors de la dernière réunion du comité qui a eu lieu le 3 décembre 
dernier.  
 
Cette dernière indique que le comité a procédé aux suivis trimestriels 
réguliers concernant notamment les contrats de 25 k$ et plus,  

, , le suivi des mandats d’audit 
interne avec  et la revue de la gestion des risques organisationnels.  Les 
membres ont également fait la revue des tableaux de bord de la gestion des 
risques de corruption, collusion et de fraude et de la gestion du programme 
de projets immobiliers.  
 
De plus, madame Tremblay indique que les membres ont eu des précisions 
relatives à l’audit de performance du VGQ récemment entamé ainsi 
qu’une mise à jour sur l’état des lieux en ce qui concerne les programmes 
d’aide aux locataires de la galerie commerciale.  Elle termine en précisant 
que les membres se sont rencontrés pour discuter de la couverture 
d’assurances pour 2020-2021. Suivant cette rencontre, la direction a 
procédé au renouvellement des assurances avec le courtier actuel.  
 
Elle fournit des précisions et répond aux questions.  Les membres se disent 
satisfaits des informations obtenues.  

 
 5.1.2. Prévision des résultats de fin d'année 2020-2021 au 31 octobre 2020 et 

autres documents 
 
À la demande de la présidente, monsieur Ruel présente et commente les 
résultats financiers de l’année 2020-2021 en date du 31 octobre 2020.  

 
 

 Il fournit des précisions et répond aux questions.  
Une discussion s’ensuit et les membres se disent satisfait des informations 
obtenues. 
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 5.1.3. Présentation des résultats et indicateurs de performance 

au 30 septembre 2020 
 

À la demande de madame Tremblay, monsieur Ruel présente et commente 
les résultats financiers au 30 septembre 2020. Il poursuit en présentant les 
principaux indicateurs de performance du 2e trimestre 2020-2021.   
 
Il fournit des explications sur les écarts, répond également aux questions 
et apporte de précisions lorsque nécessaire  
 
Monsieur Ruel termine en informant les membres que la direction a tout 
récemment reçu le Portrait personnalisé des activités contractuelles des 

organismes publics pour 2019-2020.  Il indique que la Société a obtenu un 
résultat de 99,7 % et qu’il tenait souligner l’excellent travail mené par 
l’équipe d’approvisionnement dirigée par Jean-François Bourque. Il 
précise qu’il voulait rassurer les membres à cet égard et attester que le 
respect des règles contractuelles est pris très au sérieux.  
Madame Tremblay suggère que ce document soit déposé sur Dilitrust afin 
que les membres puissent en prendre connaissance.  
 
Les membres se disent satisfaits des informations obtenues.  
 

 
5.2 Rapport du comité de gouvernance et d'éthique 

 
5.2.1 Suivi des dossiers du comité  

 
À la demande du président, madame Fitzwilliam informe les membres sur 
les différents dossiers qui ont été discutés lors de la dernière réunion du 
comité qui a eu lieu le 26 novembre dernier.  Elle fait part des principaux 
sujets traités dont le suivi des plaintes liées à l’éthique et la revue du litige 
en cours.  
 
Elle fournit des précisions sur les formations tenues et à venir. À cet égard, 
elle fait un retour sur la formation de décembre portant sur la gestion des 
risques et informe les membres qu’une formation subséquente est à 
prévoir à l’hiver ou au printemps 2021. Des détails suivront.  
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  Elle poursuit en informant les membres que le mandat de madame Lucie 
Rémillard à titre d’administratrice sur le conseil d’administration de la 
Société du Palais des congrès de Montréal expire en date du 28 juin 2021 
qu’il y aurait lieu de procéder à son renouvellement.  

 
Au nom du comité de gouvernance, madame Fitzwilliam propose au 
conseil de recommander au gouvernement le renouvellement du mandat 
madame Lucie Rémillard tant que membre du conseil d’administration de 
la Société du Palais des congrès de Montréal.   
 

SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST 
UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 
« DE RECOMMANDER au gouvernement de renouveler le 
mandat de madame Lucie Rémillard à titre de membre du 
conseil d’administration de la Société du Palais des congrès 
de Montréal. » 

 
Les autres sujets traités font l’objet des points spécifiques à l’ordre du 
jour.  
 

 
5.2.2 Résultats de l'évaluation des membres, du conseil et de ses comités pour 

2020 
  

Madame Fitzwilliam explique aux membres que le comité a révisé les 
résultats de l’évaluation des membres du conseil d’administration, du 
fonctionnement du conseil et de ses comités pour l’année 2020. 
 
Elle présente et commente les résultats obtenus qui sont très positifs. Les 
principales préoccupations soulevées concernent la composition du CA, le 
plan de relève pour les postes à combler et la livraison de la 
documentation de certains comités en temps opportun. Des pistes de 
solutions seront envisagés afin de mettre des mesures en place pour donner 
suite à ces préoccupations.   
 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 

.  
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5.2.4 Mise à jour du manuel de l'administrateur 

  
Madame Fitzwilliam présente la table des matières révisée du manuel de 
l’administrateur, les éléments ayant été mis à jour portant la mention « mise à 
jour ». Les documents mis à jour ont été déposés sur le site de gestion 
documentaire de gouvernance Dilitrust. 
 

5.3 Rapport du comité des ressources humaines 
 

5.3.1 Suivi des dossiers du comité  
 
À la demande du président, madame Gamache, présidente du comité des 
ressources humaines, informe les membres sur les développements 
survenus depuis l’assemblée du 8 octobre dernier et indique que des 
rencontres ont eu lieu avec la direction au sujet de certains dossiers en 
cours.   
 

 
 

 Elle indique également que le 
nouveau formulaire d’évaluation du personnel cadre a été finalisé, lequel 
renferme un changement important, soit l’aspect qualitatif qui est 
dorénavant analysé. Elle précise que le formulaire pour les employés 
syndiqués sera également revu en ce sens.  
 
De plus, les membres ont abordé la négociation prochaine des conventions 
collectives des employés réguliers et des employés à l’événement échues 
depuis mars 2020.  Monsieur Ruel poursuit en informant les membres des 
démarches entreprises jusqu’à présent auprès des représentants syndicaux 
en donnant des détails sur les différents éléments que la Société désire 
négocier. Il répond aux questions et les membres se disent satisfaits des 
informations obtenues.  
 

5.4 Rapport du comité des technologies et de l'innovation 
 

5.4.1 Suivi des dossiers du comité  
 

À la demande du président, monsieur Benyouci informe les membres sur 
les différents dossiers qui ont été discutés lors de la dernière réunion du 
comité, qui a eu lieu le 10 novembre dernier et il fournit des précisions.  
 
Ce dernier indique que le comité a procédé à la revue du tableau de bord 
des risques organisationnels TI au 31 octobre 2020 et a été informé du 
plan d’action mis en place par la direction pour mitiger les risques. 
 
Les membres ont également procédé aux suivis budgétaires des projets TI 
et relatifs du maintien d’actifs RI.  Ils ont aussi été informés des nouveaux 
projets TI et des incidents TI.  
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En ce qui a trait au volet Innovation, monsieur Benyouci indique que le 
champ d’intervention du comité reste à définir.  Des discussions auront 
lieu prochainement avec la direction pour éclaircir le rôle du comité à cet 
égard. Il ajoute qu’un inventaire des initiatives sera dressé afin de produire 
un tableau de bord global. Ce portefeuille d’initiatives permettra d’assurer 
un suivi des différentes actions et de les prioriser dans un contexte 
budgétaire pour ainsi orienter les décisions.  
 
Les membres se disent satisfaits des informations obtenues.  
 

6- OCTROI DE CONTRATS  
 
6.1 AO 74-2020-09 Services professionnels en architecture 

 
À la demande du président, monsieur Ruel présente les résultats de l’appel 
d’offres public AO 74-2020-09 qui a été lancé afin de retenir les services d’une 
firme d’architecture pour un contrat à exécution sur demande afin de réaliser des 
travaux de réfection de toitures et de façades dans le cadre de son programme de 
maintien d’actifs.   
considérant une période initiale de trente-six (36) mois et périodes de 
renouvellement de (12) mois chacune, à la seule discrétion de la Société.  
 
Monsieur Ruel indique que le comité de sélection qui a procédé à la vérification 
des conditions d'admissibilité et de conformité ainsi qu’à l’analyse de la qualité 
des soumissions reçues recommande l’attribution du contrat à la firme ayant 
obtenu la note de qualité la plus élevée, soit MDA architectes inc. Comme le taux 
horaire pour ce type de services est décrété par le gouvernement, il n’y a pas de 
soumission de prix. Le budget établi par la direction fait foi de l’estimation des 
heures requises pour réaliser les services visés par cet appel d’offres. 
 
Une discussion suit et les membres se disent satisfaits des informations obtenues.  
Au nom du comité d’audit qui a révisé ce dossier, madame Tremblay 
recommande au conseil d’approuver l’octroi du contrat à la firme MDA 
architectes inc. 
 

SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST UNANIMEMENT 
RÉSOLU : 
 

« D’AUTORISER la Société du Palais des congrès de Montréal à 
octroyer le contrat pour les services d’une firme d’architecture pour 
un contrat à exécution sur demande à la firme l’entreprise MDA 
architectes inc.  suite à l’appel d’offre AO 74-2020-09. » 

 
6.2 AO 72-2015-01 Services d'aménagement et de manutention 

 
À la demande de la présidente, monsieur Ruel présente les résultats de l’appel 
d’offres public AO 72-2015-01 visant à retenir des services d’aménagement et de 
manutention reliés aux activités qui se déroulent au Palais. Ce contrat est d’une 
durée de trois (3) ans, avec  options de renouvellement  
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Monsieur Ruel indique que le comité de sélection qui a procédé à la vérification 
des conditions d'admissibilité et de conformité ainsi qu’à l’analyse de la qualité 
de la soumission reçue recommande l’attribution du contrat à la seule entreprise 
ayant présenté une soumission, soit l’entreprise GDI Services (Québec) S.E.C. 
 
Monsieur Ruel répond aux questions et une discussion suit. Les membres se 
disent satisfaits des informations obtenues.  Au nom du comité d’audit qui a 
révisé ce dossier, madame Tremblay recommande au conseil d’approuver l’octroi 
du contrat à la firme GDI Services (Québec) S.E.C. 
 

SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST UNANIMEMENT 
RÉSOLU : 

 
« D’AUTORISER la Société du Palais des congrès de Montréal à 
octroyer le contrat pour les services d’aménagement et de 
manutention reliés aux activités qui se déroulent au Palais à la firme 
l’entreprise GDI Services (Québec) S.E.C. suite à l’appel d’offre 
AO 72-2015-01. » 
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6.4 AO 74-2020-10 Services professionnels en ingénierie de structure 

 
À la demande du président, monsieur Ruel présente les résultats de l’appel 
d’offres public AO 74-2020-10 visant à retenir les services d’une firme 
d’ingénierie en structure pour un contrat à exécution sur demande. Ce contrat est 
d’une durée de trente-six (36) mois, avec deux (2) options de renouvellement 
d’une (1) année chacune et d’une valeur globale de 1 250 000 $ incluant les 
périodes de renouvellement.  

 
 

         
 

 
Monsieur Ruel indique que le comité de sélection qui a procédé à la vérification 
des conditions d'admissibilité et de conformité ainsi qu’à l’analyse de la qualité 
des soumissions reçues recommande l’attribution du contrat à la firme ayant 
obtenu la note de qualité la plus élevée, soit Bouthillette Parizeau inc., à savoir le 
fournisseur actuel. Comme le taux horaire pour ce type de services est décrété par 
le gouvernement, il n’y a pas de soumission de prix. Le budget établi par la 
direction fait foi de l’estimation des heures requises pour réaliser les services 
visés par cet appel d’offres. 
 
Une discussion suit et les membres se disent satisfaits des informations obtenues.  
Au nom du comité d’audit qui a révisé ce dossier, madame Tremblay 
recommande au conseil d’approuver l’octroi du contrat à la firme Bouthillette 
Parizeau inc. 
 

SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST UNANIMEMENT 
RÉSOLU : 

 
« D’AUTORISER la Société du Palais des congrès de Montréal à 
octroyer le contrat pour les services d’une firme d’ingénierie en 
structure pour un contrat à exécution sur demande à l’entreprise 
Bouthillette Parizeau inc. suite à l’appel d’offre AO 74-2020-10. » 
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7- AUTRES SUJETS  
 
7.1 Calendrier des réunions pour 2021 

 
À la demande du président, madame Bergevin présente le projet de calendrier des 
assemblées du CA et de ses comités pour 2021. Elle propose un ajustement de 
date pour l’assemblée du 15 avril 2021, qui serait déplacée au 16 avril suivant si 
les membres n’y voient pas d’inconvénient.  Elle ajoute que les membres sont 
priés de faire part de tout conflit dès que possible afin que les correctifs 
nécessaires soient apportés.   

 
7.2 Varia 
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7.2.2  Rencontre avec la ministre du Tourisme 
 

Pour faire suite au récent sondage qui relevait l’intérêt des membres de 
rencontrer la ministre du Tourisme pour mieux comprendre les priorités et 
enjeux, monsieur Mercure confirme que la ministre a accepté l’invitation 
de rencontrer le CA en janvier prochain. En cours de séance, les membres 
ont convenu de tenir une rencontre en prévision de cette visite pour bien 
préparer les sujets à aborder et assurer un message clair afin de tirer le 
maximum de cette occasion.  
 

8- HUIS CLOS  
 
Les membres procèdent à un entretien à huis clos en l’absence de messieurs Mercure 
et Ruel, ainsi que de mesdames Bergevin et Archambault. 

 
L’assemblée est levée à 12 h 20. 
 
 
 
________________________________   _________________________ 
PRÉSIDENT DU CONSEIL                            SECRÉTAIRE 
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